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Inscrivez votre numéro de bénéficiaire CNAS

Personnel et confidentiel, communiquez-le lors des demandes 
de prestations, y compris auprès de nos partenaires. 

Nom et coordonnées de mon correspondant 

Notez le nom et les coordonnées de votre correspondant,  
disponibles dans votre espace personnel sur cnas.fr.

 
Toutes  

les 
 nouveautés !

Le sport à la carte,  
sans engagement et sans frais 

d’inscription !

À découvrir en page 33  
et sur cnas.fr /  

rubrique Culture.
 

Envie de découvrir  
l’Île de Beauté  
ou la Sardaigne ?

Retrouvez l’offre  
de ce nouveau  
partenaire vacances 
en page 49.

Pour vos vacances  
et vos déplacements 

professionnels, profitez  
de la remise CNAS,

cumulable avec les offres promotionnelles  
de cette plateforme de réservation en ligne.

                                  Rendez-vous 
                            page 45.

C.E. ANCV

36 Bd Henri Bergson

95201 Sarcelles cedex

Charles Vannet

ANCV

Parce que les vacances, c’est essentiel.

10 CHEQUES DU NUMERO XXXXXXXXXX AU NUMERO XXXXXXXXXXXX   VALEUR XXX €

Plan épargne Chèques-Vacances
La demande en ligne est disponible  
pour toutes les formules d’épargne !

À retrouver
en page 37.

D E M A N D E
EN LIGNE
POSSIBLE

Toujours plus  
d’offres locales p. 31 

dont les piscines et patinoires  
du réseau Equalia, les ateliers  

Lézard Créatif et les centres  
de bien–être labellisés Spas de France.

> cnas.fr



> cnas.fr

Cher(e) bénéficiaire,

Le CNAS vous offre le meilleur de l’action sociale pour vous soutenir dans les 
bons moments comme dans les coups durs. Il vient en aide, par exemple, aux 
victimes de catastrophes naturelles, comme les personnes sinistrées par les 
ouragans dans les Antilles en 2017.

Le CNAS est également présent pour faciliter vos déplacements, favoriser 
l’accès au logement, accompagner l’épanouissement de vos enfants, vous 
permettre de partir en vacances et de diversifier vos loisirs…

En 50 ans d’existence, les valeurs de solidarité et d’humanisme couplées 
à sa force de mutualisation ont permis à notre association nationale de 
servir à ce jour 740 000 bénéficiaires et leurs 2,5 millions d'ayants droit.

Régionalisé au plus près des collectivités, le CNAS est un réseau national 
d’agents et d’élus fortement impliqués. Son personnel réactif accompagne 
les structures adhérentes au titre de leur politique des ressources humaines, 
dans le cadre de l’action sociale. Toujours plus proche et plus responsable, 
il s’engage aujourd’hui dans une démarche RSE (Responsabilité sociétale 
des entreprises).

En adaptant nos outils au numérique, le CNAS vous facilite l’accès à son offre :
-  le site internet cnas.fr, via votre propre espace personnel, pour vos 

demandes de prestation, mais aussi des conseils et des informations 
pratiques ;

-  notre page Facebook et notre newsletter mensuelle pour être au fait des 
dernières nouveautés, y compris des offres locales accessibles avec votre 
carte CNAS.

Bien entendu, le correspondant de votre collectivité est toujours à votre 
disposition pour vous guider et simplifier vos démarches.
Toujours en phase avec la société, le CNAS enrichit son offre, dont plusieurs 
nouveautés à découvrir en page ci-contre.

Je vous souhaite une excellente année 2018 et une bonne découverte des 
prestations du CNAS !

René Régnault
Président du CNAS 
Sénateur honoraire 
Maire honoraire de Saint-Samson-sur-Rance (22)
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ACCUEIL  
TÉLÉPHONIQUE 

du lundi au vendredi : 
9 h à 12 h  

et 14 h à 17 h 

Antenne Île-de-France /  
Outre-mer :  

8 h à 18 h
Avant d’appeler,  

merci de vous munir  
de votre numéro  

de bénéficiaire CNAS

Le CNAS, une association mutualiste et paritaire
Association loi 1901, le Comité National d’Action Sociale mutualise les fonds de ses adhérents – soit, en janvier 2018, près de  
20 000 collectivités locales, établissements publics et structures associées – en faveur d’une action sociale de qualité à l’attention 
de leurs personnels.
Chaque structure adhérente nomme en son sein un délégué élu et un délégué agent qui la représentent auprès du CNAS. Cette 
parité agent / élu est également respectée par les instances du CNAS, que ce soit au niveau national, régional ou départemental !
Par ailleurs, elle désigne un correspondant, interface entre le CNAS et vous, dont les missions sont détaillées page 7.
Soucieux d’être au plus près de vous, le CNAS est présent sur tout le territoire grâce à ses 7 antennes régionales. Nos équipes sont 
à votre disposition pour répondre à toutes vos questions sur les prestations et le suivi de votre dossier.

> cnas.fr
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86 Centre

Ouest

Sud-Ouest
Sud-Est

Nord-Est

Est

Île-de-France 
Outre-mer

Immeuble Hélios  
10 parc Ariane 1
78284 Guyancourt cedex
Tél. : 01 30 48 71 00 
Fax : 01 30 48 71 09
E-mail : idf@cnas.fr

Ouest

Parc tertiaire Technopolis
Rue Louis de Broglie
BP 66120 
53061 Laval cedex 9
Tél. : 02 43 59 24 30
Fax : 02 43 59 24 39
E-mail : ouest@cnas.fr

Sud-Est

335 chemin bas du Mas de Boudan
Arteparc – ZAC Georges Besse 2
CS 48203
30942 Nîmes cedex 9
Tél. : 04 66 04 29 29
Fax : 04 66 04 29 20
E-mail : se@cnas.fr

Est

Bâtiment A
11 rue du Verdon
CS 20038
67023 Strasbourg cedex
Tél. : 03 90 40 72 00
Fax : 03 90 40 72 09
E-mail : est@cnas.fr

Nord-Est

494 rue Jean Joseph
Étienne Lenoir
62700 Bruay-la-Buissière
Tél. : 03 21 01 75 00
Fax : 03 21 01 75 09
E-mail : ne@cnas.fr

Sud-Ouest

7 allée des Musardises
CS 10053
33187 Le Haillan cedex
Tél. : 05 56 16 06 05
Fax : 05 56 16 06 55
E-mail : so@cnas.fr

Centre

Maison Saint-Joseph
2 avenue des Capucins
03800 Gannat
Tél. : 04 70 90 69 10
Fax : 04 70 90 69 19
E-mail : centre@cnas.fr

Outre-mer

Île-de-France

Les antennes régionales du CNAS
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• Votre conjoint, concubin ou personne liée par un PACS.

•  Vos enfants ou ceux de votre conjoint.

Toutes les prestations concernant les enfants sont 
également versées au bénéficiaire séparé, divorcé  
ou célibataire qui n’a pas la garde permanente de son  
(ou ses) enfant(s), sous certaines conditions. Elles ne sont 
pas accordées aux enfants des conjoints qui ne vivent pas 
sous le toit du bénéficiaire, excepté en garde alternée.
N’oubliez pas de déclarer vos ayants droit auprès  
de votre antenne régionale lors de votre demande  
de prestation en ligne ou via le formulaire.

Tout savoir  
sur les prestations et les prêts

Vous avez droit à toute l’offre de ce catalogue, sous réserve 
d’être bénéficiaire à la date de l’évènement et de remplir  
les conditions d'attribution à cette date.
Exemples
•  La date d’évènement de la prestation Rentrée scolaire 2018 / 

2019 étant en septembre 2018, vous devez être inscrit en tant 
que bénéficiaire avant cette date pour y prétendre.

•  Votre structure nous informe en mars 2018 que vous ne faites 
plus partie de ses effectifs au 1er janvier 2018. Or, vous avez 
demandé et perçu une prestation dont la date d’évènement 
est en février 2018. Le CNAS se réserve le droit de vous 
réclamer les sommes indûment perçues car vous n’étiez plus 
bénéficiaire à la date de l’évènement.

Si vous quittez votre structure en juin 2018, vous restez 
bénéficiaire jusqu’au 31 décembre 2018. 

De quelles 
prestations  
puis-je  
bénéficier ?

Qui sont  
mes  
ayants droit ?

Sous quel délai 
dois-je demander 
une prestation ?

Les prestations peuvent être 
demandées jusqu’à 12 mois  
après la date de l’évènement. 
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Les prestations du CNAS peuvent être classées comme suit :

1. les prestations dont le montant est identique  
quels que soient les revenus ;  

2. les prestations versées uniquement  
aux bénéficiaires dont les revenus ne dépassent pas  
un certain plafond, indiqué pour chaque prestation  
concernée. Elles sont identifiées par ce pictogramme :

3. les prestations dont le montant varie en fonction  
de votre tranche d’imposition.

 
Pour définir celle-ci, consultez :
- votre Avis d’impôt 2017 (sur les revenus de l’année 2016) si vous êtes imposable ;
-  votre Avis de situation déclarative à l’impôt sur le revenu 2017 (revenus de l’année 2016), 

valant avis d’impôt, si vous n’êtes pas imposable.

Le montant de l’impôt retenu est celui figurant sur la ligne 14, intitulée « impôt sur les 
revenus soumis au barème », ou « impôt sur les revenus après allègement du barème », 
c’est-à-dire avant toute décote.

· 1re tranche d’imposition : l'impôt est inférieur ou égal à 1 000 €
· 2e tranche d’imposition : l'impôt est compris entre 1 001 et 1 800 €
· 3e tranche d’imposition : l'impôt est supérieur à 1 800 €
Dans l’exemple ci-dessus, la 3e tranche d’imposition est appliquée, le montant de la ligne 14 
étant supérieur à 1 800 €.

 
L’avis d’impôt ou de situation déclarative à l’impôt est à fournir chaque année.  
Si vous déclarez vos impôts en ligne, vous pouvez le télécharger directement sur le site 
www.impots.gouv.fr.  
Tous les volets de l’avis doivent être joints à votre dossier. Si vous décidez de ne pas  
le fournir, le montant de la prestation correspondant à la 3e tranche sera automatiquement 
attribué sans régularisation possible. 

Les revenus du couple, marié, pacsé ou en concubinage, sont pris en compte pour le calcul 
de la tranche d’imposition.

Le montant 
des prestations 
varie-t-il en 
fonction de mes 
revenus ?

À 
CONDITION

DE RESSOURCES

SOUMIS À 
CO

NDITION

D
E RESSOURC

ESSOUMIS

À 
CO

NDITION

DE RESSOURCES

SOUMIS

À
 C

ONDITION

D
E  R E SS O URC

E
SSOUMIS

À 
CO

NDITION

DE RESSOURCES

SOUMIS

  À
 CONDITION

  D
E  RESSOURCES

SOUMIS

À
 C

ONDITION

D
E  R E S S O URC

E
SSOUMIS

À 
CO

ND

ITION DE RESSOURCESSOUMIS

À CONDITION DE RESSOURC
ESSOUMIS

À 
CO

ND

ITION DE RESSOURCESSOUMIS



7

le CNAS 
à  votre 
service


 

 D’autres questions ?  
Votre correspondant  
est votre interlocuteur privilégié !

Désigné par le maire ou le président de votre organisme employeur, 
il vous informe et vous conseille sur l’obtention des prestations et 

services proposés ainsi que sur l’évolution de l’offre.
Découvrez toutes ses missions dans notre vidéo  

sur cnas.fr !

Si vous le souhaitez* et dans le cadre  
du secret professionnel :

•  il vous accompagne dans la 
constitution de vos dossiers, la saisie 
en ligne de vos demandes et l’envoi à 

votre antenne régionale ;

• il assure le suivi  
de vos dossiers.


 

Consultez le Guide  
des prestations, téléchargeable dans 

votre espace personnel sur cnas.fr. Il synthétise tout ce 
qu’il faut savoir sur les prestations et les prêts : comment 
faire une demande, quels justificatifs joindre, comment 

commander auprès des partenaires du CNAS, etc.

> cnas.fr

* Afin de respecter les obligations 
légales liées à la confidentialité 
des informations privées, vous 
êtes invités à exprimer votre 
accord ou désaccord pour 
que les informations (type de 
prestation sollicitée, nombre 
et âge des enfants, tranche 
d’imposition lorsque le montant 
de la prestation en dépend, 
etc.) que vous communiquez 
au CNAS dans le cadre de vos 
demandes de prestations soient 
mises à la disposition de votre 
correspondant.
Si ce n’est déjà fait, indiquez 
votre choix via votre espace 
personnel sur cnas.fr  
(voir page 9). 


 

Conditions d’attribution,  
liste des pièces à fournir ? 

Ayez le réflexe cnas.fr ! 
Vous y trouverez toutes les informations 

nécessaires et de nombreux  
autres avantages  

présentés pages 8 et 9.

Likez la page cnasFrance  
et découvrez les actualités,

les bons plans, les 
offres culturelles, les 

évènements...

Likez la page cnasfrance  
et découvrez les actualités,

les bons plans,  
les offres culturelles, 

 les évènements...

Besoin d’informations 
complémentaires ? 
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Toute l’offre du CNAS,  
partout, à tout moment,  à portée de clic !

Services en ligne 
Cliquez ici pour retrouver tous  
les services proposés sur votre 

espace personnel : demande de 
prestation, commande et 

réservation, etc.

Formulaires
Tous les formulaires  

de demande de prestation ou de prêt  
et les bons de commande  
sont téléchargeables sur  
cnas.fr / rubrique Espace 

personnel.

    À quelles prestations  
    ai-je droit ?

En tout anonymat, recherchez selon  
votre profil les prestations  

et services auxquels vous pouvez prétendre :
• votre situation familiale et professionnelle  

est prise en compte
• vous pouvez indiquer les particularités  

de votre profil
• en résultat, les offres listées  

répondent à votre cas personnel.

1 Actualités, nouveautés de la page 
d’accueil : vie de l’association, offres 

promotionnelles, conseils pour mieux 
bénéficier des prestations

2 Présentation de l’association : instances, 
modalités d’adhésion…

3 Détail de l’offre : prestations  
et services selon vos besoins :  

vie familiale, réductions, logement, CESU, prêts, 
situation difficile, loisirs, vacances… 

4 Foire aux questions (FAQ) et moteur de 
recherche sur tout le site

5 Retrouvez notre page Facebook :  
actualités, bons plans, évènements...

6 Accès à votre espace personnel
(voir ci-contre) 

7 Liens vers : services en ligne, 
formulaires, recherche des prestations auxquelles vous avez 

droit, publications, agenda, formulaires de contact, etc.

1

2 3

4

5

6

7

ACTUALITÉ, INFOS PRATIQUES  
ET OFFRE COMPLÈTE 

> cnas.fr
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Votre espace personnel :   
gérez vos demandes en ligne et accédez  
à tous les avantages CNAS !

> cnas.fr

Une inscription  
simple et rapide
Pas encore inscrit ?  
Cliquez sur S’inscrire à l’espace 
personnel et remplissez le 
formulaire d’inscription. Prenez 
soin d’indiquer une adresse 
mail valide et personnelle de 
préférence. Après réception 
du message de confirmation, 
cliquez sur le lien reçu pour 
activer votre compte.

Déjà inscrit ?  
Indiquez votre numéro de 
bénéficiaire CNAS (et non votre 
adresse mail) et votre mot  
de passe.

Des outils  
de gestion budgétaires
Bénéficiez d’outils simples et gratuits 
pour gérer votre budget, calculer votre 
taux d’endettement et le montant des 

mensualités d’un prêt (cf. p. 23).

•  Reproduisez fidèlement votre 
mot de passe : respect des 
minuscules, majuscules et accents.

•  En cas de blocage, consultez  
la FAQ en haut de page.

•  Déjà connecté (votre nom apparaît), 
mais vous ne réussissez pas à accéder 
à votre espace ? Positionnez votre souris 
sur l’onglet Espace personnel au-dessus 
de votre nom : un menu déroulant 
apparaîtra.

Retrouvez tous les avantages de votre 
espace personnel sur notre vidéo  
à regarder sur www.cnas.fr

Tous 
les avantages  

du CNAS et de ses 
partenaires !

1  Pour mettre à jour vos adresses postale et 
mail, s’abonner à notre newsletter, modifier 
vos clauses de confidentialité, etc.

2  Demandez en ligne les prestations 
disponibles (cf. page 11), consultez 
l’historique et l’état d’avancement de vos 
demandes, transmettez les justificatifs 
nécessaires à vos demandes en ligne et 
rééditez vos dossiers électroniques.

3  Tous les outils pour optimiser votre budget 
(cf. rubrique ci-contre)

4   Commandez vos Chèques Lire et Culture, 
Coupons Sport ancv, Ticket CESU, chèques 
ou cartes-cadeaux et abonnements 
magazines.

5  Profitez des offres loisirs et vacances : 
billetteries, coffrets cadeaux, carte de sport, 
codes promo d’offres locales, location de ski, 
réservation des séjours vacances...

6  Retrouvez toutes les options disponibles  
sur votre espace personnel !

1

2

3

4

5

6
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En pratique, comment 
demander une prestation ?

Cadre réservé au CNAS

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . .

Étiquette à coller sur votre enveloppe

Demande

de prestation

SOLIDARITÉ

      Secours exceptionnel       Catastrophe naturelle       Décès

      Enfant handicapé       Handicapé tierce personne

Pour toute autre demande de prestation, se référer au formulaire «Votre quotidien
Votre quotidien
V

» ou «Vos enfants».Cochez la ou les prestation(s) demandée(s) :

     

Pour toute autre demande de prestation, se référer au formulaire «

  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Organisme ou employeur adhérent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Département  

Nom d’usage  (en lettres majuscules) 

Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Toute modification d’adresse mail doit être effectuée dans votre espace 

»

N° de BÉNÉFICIAIRE

Les informations suivantes sont à renseigner obligatoirement.

Demande
de prêt

Cadre réservé au CNAS

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . ..

      Adoption       Avance pour achat de matériel       Catastrophe naturelle

            pour personne handicapée

      Dépannage
      Départ à la retraite ou

      Études supérieures

      cessation anticipée d’activité

      Installation
      Jeunes ménages
   Jeunes ménages
   

      Prothèses et lunetterie
      Social 

      Vacances 
      Véhicules       Véhicules ou accessoires dits de “loisirs”

Étiquette à coller sur votre enveloppe

     

Organisme ou employeur adhérent

Nom d’usage  (en lettres majuscules) 

Prénom 

Adresse personnelle

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. domicile ou professionnel

Adresse e-mail personnelle

Situation professionnelle : 

N° de 

Éd
iti

on
 2

01
5

Organisme ou employeur adhérent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Département  

Nom d’usage  (en lettres majuscules) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom de jeune fille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lieu de naissance 

Adresse personnelle

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. domicile ou professionnel

Adresse e-mail personnelle

Situation professionnelle : 

N° de BÉNÉFICIAIRE

Les informations suivantes sont à renseigner obligatoirement

 Le  Le COEMPRU

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Est-il agent de la fonction publique bénéficiaire du CNAS

 Titulaire Titulaire

Si non : Employeur  

(1) Cocher la case correspondante

Demande

de prestation

VOS ENFANTS

Cadre réservé au CNAS

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . .

Cochez la ou les prestation(s) demandée(s) :
Étiquette à coller sur votre enveloppe

     

Éd
iti

on
 2

01
5

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Département  

Les informations suivantes sont à renseigner obligatoirement.

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique de la part du Comité National d’Action Sociale (CNAS) destiné à la gestion des activités sociales et culturelles. Les destinataires des données à caractère personnel sont les services internes du CNAS et le cas 

échéant les partenaires ou sous-traitants du CNAS pour assurer le traitement ou la livraison de certaines prestations. Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 

      Accueil de loisirs       Classe d’environnement       Enfant handicapé       Garde jeune enfant

      Handicapé tierce personne    Naissance       Noël       Rentrée scolaire

      Séjour vacances       Soutien à l’éveil culturel       Stage moniteur       Séjour linguistique

Pour toute autre demande de prestation, se référer au formulaire «Votre quotidien» ou «Solidarité».

À défaut le versement sera effectué sur le dernier RIB en notre possession.

Il vous suffit de remplir le formulaire de demande indiqué dans 
les rubriques Zoom sur les prestations (voir p. 11) et Zoom sur 
les prêts (voir p. 24) et de le compléter des pièces justifica-
tives demandées. Tous les formulaires (bons de commande, 
demandes de prestation, etc.) sont téléchargeables sur cnas.fr 
 ou disponibles auprès de votre correspondant.

NOTEZ : les formulaires doivent être remplis et signés. 
Les originaux, complétés des justificatifs nécessaires, sont 
à adresser par courrier à l’antenne régionale du CNAS ou à 
remettre à votre correspondant. Dans ce dernier cas, si vous 
le désirez, vous pouvez mettre toutes pièces que vous jugez 
confidentielles sous pli cacheté.

Pour chaque demande, les couples de bénéficiaires doivent 
constituer 2 dossiers bien distincts, soit 1 dossier par bénéfi-
ciaire. Pour les prestations remboursant des frais engagés, ces 
derniers sont divisés par deux.

 Pour une gestion transparente des deniers publics, le 
CNAS procède, en plus des vérifications traditionnelles, 

à des contrôles aléatoires sur le versement des prestations. Des 
sommes indûment versées pourraient ainsi être réclamées.

 Votre conjoint(e), votre concubin(e) ou la personne à laquelle vous êtes lié(e) par un Pacs

 Votre conjoint(e), votre concubin(e) ou la personne à laquelle vous êtes lié(e) par un Pacs

 Indiquer vos enfants à charge :

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Est-il (elle) bénéficiaire du CNAS

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Cocher la case correspondante

 Indiquer, s’ils vivent de façon permanente ou alternée sous votre toit, les enfants de votre conjoint(e), concubin(e) ou personne à laquelle vous êtes lié(s) par un Pacs :

 Veuf(ve) 

  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance  

Date de naissance  

Date de naissance  

Date de naissance  

Date de naissance  

Date de naissance  

Date de naissance  

 à compter de la date de l’évènement pour faire votre demande. Passé cette date elle sera refusée.

Organisme ou employeur adhérent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom d’usage  (en lettres majuscules) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom de jeune fille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Toute modification d’adresse mail doit être effectuée dans votre espace 

mes informations personnelles»

N° de BÉNÉFICIAIRE

Les informations suivantes sont à renseigner obligatoirement.

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique de la part du Comité National d’Action Sociale (CNAS) destiné à la gestion des activités sociales et culturelles. Les destinataires des données à caractère personnel sont les services internes du CNAS et le cas 

échéant les partenaires ou sous-traitants du CNAS pour assurer le traitement ou la livraison de certaines prestations. Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 

Pour une première demande ou changement bancaire 

joindre le RIB à votre nom avec BIC et IBAN 

À défaut le versement sera effectué sur le dernier RIB en notre possession.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des déclarations portées sur ce formulaire

Cadre réservé au CNAS

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . .

À retourner : 

 Indiquer, s’ils vivent de façon permanente ou alternée sous votre toit, les enfants de votre conjoint(e), concubin(e) ou personne à laquelle vous êtes lié(s) par un Pacs :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance  

Date de naissance  

Date de naissance  

Date de naissance  

Date de naissance  

Date de naissance  

Date de naissance  

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique de la part du Comité National d’Action Sociale (CNAS) destiné à la gestion des activités sociales et culturelles. Les destinataires des données à caractère personnel sont les services internes du CNAS et le cas 

échéant les partenaires ou sous-traitants du CNAS pour assurer le traitement ou la livraison de certaines prestations. Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des déclarations portées sur ce formulaire

          

Demande d’ouverture 

d’un plan épargne 

Chèques-Vacances

 à compter de la date de l’évènement pour faire votre demande. Passé cette date elle sera refusée.

Pour une première demande ou changement bancaire 

joindre le RIB à votre nom avec BIC et IBAN 

À défaut le versement sera effectué sur le dernier RIB en notre possession.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des déclarations portées sur ce formulaire

 Situation familiale 

 Votre conjoint(e), votre concubin(e) ou la personne à laquelle vous êtes lié(e) par un Pacs

 Votre conjoint(e), votre concubin(e) ou la personne à laquelle vous êtes lié(e) par un Pacs

 Indiquer vos enfants à charge :

 Indiquer vos enfants à charge :

 Indiquer, s’ils vivent de façon permanente ou alternée sous votre toit, les enfants de votre conjoint(e), concubin(e) ou personne à laquelle vous êtes lié(s) par un Pacs :

 Indiquer, s’ils vivent de façon permanente ou alternée sous votre toit, les enfants de votre conjoint(e), concubin(e) ou personne à laquelle vous êtes lié(s) par un Pacs :

 Indiquer, s’ils vivent de façon permanente ou alternée sous votre toit, les enfants de votre conjoint(e), concubin(e) ou personne à laquelle vous êtes lié(s) par un Pacs :

 Célibataire Célibataire
 Divorcé(e) Divorcé(e)

 Concubin(e) Concubin(e)  Marié(e)  Marié(e) 
 Pacsé(e) Pacsé(e)

 Séparé(e) Séparé(e)
 Veuf(ve)  Veuf(ve) 

depuis le 

   

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  
  

Est-il (elle) bénéficiaire du CNAS   OUI    NON   N° de bénéficiaire  

   Organisme ou employeur adhérent

   Organisme ou employeur adhérent

   Organisme ou employeur adhérent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Nom  Nom  Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Date de naissance  
Date de naissance  
Date de naissance  

Organisme ou employeur adhérent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Département  

Nom d’usage  (en lettres majuscules) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom de jeune fille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Adresse personnelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal  
  Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. domicile ou professionnel  

    Portable  

   

Adresse e-mail personnelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Toute modification d’adresse mail doit être effectuée dans votre espace 

personnel, rubrique «mes informations personnelles»

Situation professionnelle : Catégorie  A   B   C    Titulaire    Non titulaire    Contractuel     

Salarié de droit privé   Cadre Non cadre     
Retraité

N° de BÉNÉFICIAIRE

À ne remplir qu’en cas de première demande ou de changement de situation de famille :

Les informations suivantes sont à renseigner obligatoirement.

Par 
courrier

2 possibilités s’offrent à vous  
pour vos demandes de prestation. 

Sur  
cnas.fr

La plupart des prestations sont accessibles en ligne.  
Repérez-les tout au long de ce catalogue grâce à ce pictogramme.

D E M A N D E
EN LIGNE
POSSIBLE

> cnas.fr
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le CNAS 
à  votre 
service

Zoom sur les prestations
Page Âge maximum dans l’année civile Montant Formulaire

PRESTATIONS SANS CONDITION DE RESSOURCES
       Ouvertes  à  tous  les  bénéf ic ia i res

12 AIDE FAMILIALE  200 €

Votre quotidien

12 MARIAGE / PACS DU BÉNÉFICIAIRE 230 €

12 MÉDAILLE DU COURAGE  100 €

12 MÉDAILLE D’ARGENT / DE VERMEIL / D’OR 170 € / 185 € / 245 €

12 DÉPART À LA RETRAITE OU LICENCIEMENT   
POUR INAPTITUDE PHYSIQUE

170 € (+ 10 €  
par année supp.)

13 DÉMÉNAGEMENT  200 €

13 PERMIS DE CONDUIRE (BÉNÉFICIAIRE)  150 €
21 CATASTROPHE NATURELLE 600 €

Solidarité
22 HANDICAPÉ AVEC TIERCE PERSONNE 215 €
22 DÉCÈS DU BÉNÉFICIAIRE 1 000 € 
22 DÉCÈS D’UN ENFANT-CONJOINT-ASCENDANT 820 € 
30 CARTE PÊCHE à partir de 12 ans 20 / 16 / 7 / 4 €

Votre quotidien
30 PERMIS DE CHASSE     20 €

          Ouvertes  aux  bénéf ic ia i res  avec  enfant (s )  à  charge

18 NAISSANCE-ADOPTION-RECONNAISSANCE 18 ans pour adoption  
et reconnaissance 220 €

Vos enfants

18 NAISSANCE-ADOPTION-RECONNAISSANCE MULTIPLE 18 ans pour adoption  
et reconnaissance 325 € par enfant

18 GARDE JEUNE ENFANT 3 ans 150 / 120 / 100 €*

18 NOËL DES ENFANTS  10 ans 30 €

18 RENTRÉE SCOLAIRE DE 11 ANS (ou entrant en 6e) À 18 ANS  18 ans 47 ou 38 €**

18 RENTRÉE SCOLAIRE DE 19 ANS (ou entrant en études 
supérieures) À 26 ANS 26 ans 112 / 80 ou  

220 / 90 / 64 €* **
18 SOUTIEN À L’ÉVEIL CULTUREL de 5 à 16 ans 30 €

19 ACCUEIL DE LOISIRS   18 ans (ou 25 ans si handicap) 55 / 45 / 35 €*

19 CLASSE D’ENVIRONNEMENT  18 ans (ou 25 ans si handicap) 80 / 61 / 46 €*

19 SÉJOUR LINGUISTIQUE  20 ans (ou 25 ans si handicap) 80 / 61 / 46 €*

19 STAGE MONITEUR-ANIMATEUR  25 ans 105 €

22 ENFANT HANDICAPÉ (taux d’invalidité compris entre 50 et 79 %) 25 ans 230 €
Solidarité

22 ENFANT HANDICAPÉ (taux d’invalidité ≥ 80 %) 600 €

36 SÉJOUR VACANCES ENFANT ET JEUNE  18 ans (ou 25 ans si handicap) 80 / 61 / 46 €* Vos enfants

                 Ouvertes  aux  bénéf ic ia i res  retra i tés
12 AIDE-MÉNAGÈRE À DOMICILE   300 €

Votre quotidien

12 HÉBERGEMENT PERMANENT  120 €

12 NOCES D’OR / DE DIAMANT  125 € / 230 €

12 DÉPART À LA RETRAITE OU LICENCIEMENT    
POUR INAPTITUDE PHYSIQUE

170 € (+ 10 €  
par année supp.)

36 SÉJOUR VACANCES RETRAITÉ  80 / 61 / 46 €*

PRESTATIONS SOUMISES  À  CONDIT ION DE  RESSOURCES
19 PERMIS DE CONDUIRE (ENFANT À CHARGE)  150 € Votre quotidien

20 AIDE SOCIALE LOGEMENT (sur étude du dossier) jusqu’à 610 €
Aide sociale logement

20 PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE jusqu’à 100 €

21 SECOURS EXCEPTIONNEL (sur étude du dossier) jusqu’à 610 € Secours exceptionnel

36 SÉJOUR VACANCES SANS ENFANT À CHARGE  80 € Votre quotidien

* modulés suivant la tranche d’imposition, 3e tranche déplafonnée (cf. page 6)   ** selon le mode de règlement choisi    Demande en ligne possible 

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr ou le Guide des prestations



Votre  
quotidien

12 Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Votre quotidien ou le Guide des prestations

Aide familiale                               
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Conditions
200 € par an en une seule fois

•  Vous êtes en activité.

•  Vous ou vos ayants droit faites appel pour raisons médicales 
aux services d’une aide familiale dépendant d’un organisme 
agréé, d’un(e) auxiliaire de vie ou d’un emploi direct (CESU).

Mariage ou PACS du bénéficiaire   
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Condition
230 €

•  Un même couple recevra cette prestation une seule fois, soit 
pour le PACS, soit pour le mariage (même si les 2 contrats ne 
sont pas signés la même année).

Médaille du courage                     
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE               

Condition
100 €

•  Médaille décernée par le préfet.
 

Médaille d’argent                      
     Médaille de vermeil 
     Médaille d’or

Conditions

  170 €
       185 €     D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE  

       245 €

•  Attribution de la médaille d’honneur régionale, départementale 
ou communale.

•  Diplôme décerné par le préfet.
Les sapeurs-pompiers professionnels sont également 
concernés selon leurs spécificités. 

Aide-ménagère à domicile            
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Conditions
300 € par an en une seule fois

•  Vous êtes retraité(e). 

•  Vous ou vos ayants droit faites appel aux services d’une aide-
ménagère dépendant d’un organisme agréé ou d’un(e) auxiliaire 
de vie à domicile.

Hébergement permanent              
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Conditions
120 € par an

•  Vous êtes retraité(e). 

•  Résidence, à titre permanent, en maison de retraite, foyer 
logement, structure médicale ou chez des particuliers agréés 
par le département.

Noces d'or                       50 ans de mariage
  Noces de diamant  60 ans de mariage

 125 €
                    

D E M A N D E
EN LIGNE
POSSIBLE

 230 €   
      

 

 Départ à la retraite ou licenciement
 pour inaptitude physique

Condition
170 € minimum

+ 10 € par année supplémentaire au-delà de 5 ans.

•  Justifier d’au moins 5 ans de service dans la fonction publique ou 
dans un organisme employeur éligible aux prestations du CNAS. 

D E M A N D E
EN LIGNE
POSSIBLE

Pensez-y !
Ticket CESU p. 15

Prêt Départ à la retraite ou  
cessation anticipée d’activité p. 25

Abonnements magazines  
(rubrique Vie de famille) 

 p. 32
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Déménagement
                            

D E M A N D E
EN LIGNE
POSSIBLE

Conditions
200 €

•  Changement de situation familiale (naissance ou départ 
d’enfant(s), décès du conjoint, séparation ou divorce, mariage/
PACS).

•  Mutation (dès lors que la structure d’origine ou celle d’arrivée 
est adhérente au CNAS) ou en cas de premier recrutement avec 
un contrat d’un an minimum dans une structure adhérente.

•  Mobilité géographique en interne (changement de résidence 
administrative).

•  Détachement vers d’autres collectivités, une autre fonction 
publique ou des employeurs associatifs.

•  Fin de détachement lors de la réintégration dans l’organisme 
d’origine.

• Mise à disposition auprès d’une autre structure.
Cette prestation ne peut être versée dans le cas  
d'un déménagement pour convenance personnelle et  
n'est accordée que pour le déménagement du bénéficiaire  
(et non de ses ayants droit).  
Versement dans la limite des frais engagés sur présentation 
de factures. Prestation non répétitive dans un délai de 3 ans, 
quel que soit le motif.

- 20 %* sur tout 1er contrat habitation  
lors de votre 1re adhésion GMF

+ 50 € offerts** la 2e année  
sur votre contrat habitation
Et pour les moins de 30 ans,   
- 25 %*** chaque année  
sur tout contrat habitation

* Offre réservée aux bénéficiaires du CNAS, valable du 01/01/2018 au  
31/12/2018, non rétroactive et non cumulable avec d’autres offres 
promotionnelles en cours ou à venir. 
** Remise applicable si le sociétaire n’est pas déjà titulaire d’un contrat auto 
sur lequel s’appliquera en priorité cette même réduction.
*** Offre cumulable la 1re année d’adhésion avec l’offre – 20 % sur tout  
1er contrat habitation, réservée au bénéficiaire du CNAS. Détail de l’offre 
en agence GMF ou au 0 970 809 801.
Dans le cas d’une offre spéciale GMF plus favorable, c’est l’offre la plus 
avantageuse qui s’applique. 

Permis de conduire                      
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Condition
150 €

•  Vous passez le permis voiture ou moto.
 Cette prestation est accordée une seule fois au bénéficiaire  
(le conjoint n'est pas éligible).

- 20 %* sur tout 1er contrat auto  
lors de votre 1re adhésion GMF
+ 50 € offerts* la 2e année sur  
le contrat auto ainsi souscrit 
 + un kit de sécurité offert pour  
les moins de 30 ans

* Offre réservée aux bénéficiaires du CNAS sur présentation d’un 
justificatif. Pour toute 1re adhésion à la GMF, par la souscription d’un 
contrat AUTO PASS entre le 01/01/2018 et le 31/12/2018, réduction de 20 % 
déduits de la 1re cotisation annuelle du contrat ainsi souscrit et 50 € offerts 
la deuxième année. Offre non cumulable avec toute offre promotionnelle 
en cours non présentée sur ce support. En cas d’offre spéciale GMF, 
application de l’offre la plus avantageuse.

Assurances habitation

Assurances auto

EN SAVOIR  

-20%

-20%

0 970 809 801  appel non surtaxé

EN SAVOIR  

0 970 809 801  appel non surtaxé

Pensez-y !
Chèques et cartes-cadeaux 

multi-enseignes et Équipement  
de la maison p. 16-17

Prêt Véhicule p. 27
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Location de véhicules

Achat de voitures d’occasion (5)Achat de voitures neuves (1)

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Votre quotidien ou le Guide des prestations

• Munissez-vous de votre carte CNAS lors de la prise du véhicule.
• Offres soumises aux conditions générales de location Europcar.
• Offre non rétroactive et non cumulable avec d’autres offres.

•  Choix parmi 35 marques  
et plus de 7 500 modèles 

•  Livraison proche de votre domicile (2) 
possible dans l’un de nos 90 garages agréés

Exemples de remises et promotions à septembre 2017 modi-
fiables sans préavis et dans la limite des stocks disponibles :

CITROËN C4 PICASSO 
NOUVELLE 
Blue HDi 120
S&S Feel SD

RENAULT CLIO IV 
NOUVELLE 
Clio dCi 110 Energy 
Intens SD 

Prix catalogue 29 850 € 22 750 €
Remise CNAS 8 657 € soit - 29 % 8 076 € soit - 35,5 %

Prix CNAS 21 193 € ou 
215 € / mois(3)

14 674 € ou 
88 € / mois(4)

Prix des options  2 475 € 1 725 €
Tarif options 
incluses 23 668 € 16 399 €

•  1 an d’extension de garantie offert après la garantie 
constructeur (offre valable jusqu’au 31/12/2018 garantie COVEA)

(1) Le Club Voitures neuves CNAS est proposé en partenariat avec la société AMTT.  
(2)   Sauf Corse et outre-mer (voir conditions générales et prix de vente sur Internet). 

Offre non rétroactive.
(3) LOA sur 36 mois / 30 000 km avec un 1er loyer de 5 000 €
(4) LOA sur 24 mois / 30 000 km avec un 1er loyer de 4 400 €
Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant 
de vous engager. 

 Véhicules d’occasion récents, de 6 à 
18 mois, proposés par un réseau 
national de concessionnaires agréés

• Jusqu’à 2 ans de garantie usine sur le territoire national
• Tarifs négociés
• Reprise possible de l’ancien véhicule 
• Conseils personnalisés et recherche sous 24 h
• Financement du véhicule avec Éole Finance*
Exemples de remises et promotions sur des véhicules récents 
à juillet 2017 modifiables sans préavis et dans la limite des 
stocks disponibles :

Renault Grand Scenic III 
1.5 dCi   
110 Bose 7 places
2016 - 25 000 km
105 g CO2/km
Garantie 1 an

Citroën C4 1.2 Puretech  
110 Millenium
2017 – 3 000 km
112 g CO2/km
Garantie 2 ans

Prix neuf 32 800 € 23 500 €
Décote 42,37 % sous le prix neuf 32,34 % sous le prix neuf

Prix CNAS 18 900 € 15 900 €

(5) Occasion Références CNAS est proposé en partenariat avec la société CCN - CNOR.
*  En partenariat avec Éole Finance, marque de Financo, filiale du Crédit Mutuel Arkéa. Financo 

siège social : 335 rue Antoine de Saint-Exupéry 29490 Guipavas - SA au capital de 58 000 000 € 
RCS Brest B 338-138 795 - N° Orias 07019193. Un crédit vous engage et doit être remboursé. 
Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager. 

01 47 76 74 21   
du lundi au samedi de 9 h à 18 h (devis gratuit)

clubauto-cnas.com 

RENSEIGNEMENTS
02 98 96 84 84   

du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h
cnor-cnas.fr

RENSEIGNEMENTS

Pour tous vos besoins, Europcar vous accompagne
•  Voitures pour vos vacances et vos week-ends 

- 15 %* sur tous les tarifs Europcar en France et à l'étranger
•  Véhicules utilitaires pour vos projets et faciliter votre quotidien  

- 15 %* sur tous les tarifs Europcar en France
*  Réservez sur Internet, par téléphone ou dans votre agence Europcar. Choisissez ensuite 

de payer votre location au moment de la réservation ou directement lors de la prise du 
véhicule le jour du départ. Offre valable sur les tarifs publics nationaux, hors promotions 
ponctuelles et locales.

-40%

jusqu’à

(5) -42%

jusqu’à

-15%

-infos-pratiquesi

RÉSERVATION

Véhicule de tourisme 
Véhicule utilitaire 0 825 359 359

0 825 358 358

0,15 € / min 

Code partenaire : 511 818 72 

Profitez aussi de votre offre spéciale sur la page partenaire europcar.fr / partenaire / cnas ou directement en agence
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Information juridique

  À quoi ça sert ?
Vous pouvez régler plus de 20 services à la personne dans les 
domaines de l’enfance (garde, soutien scolaire...), l’habitat 
(tâche ménagère, petit bricolage...) ou la dépendance 
(assistance à domicile).
Avec le Ticket CESU, vous pouvez payer un salarié en emploi 
direct – aide à domicile ou assistant(e) maternel(le) –, une 
entreprise ou une association, qu’elle soit prestataire ou 
mandataire.

  Vos avantages 
Le CNAS participe à hauteur de 20 % du montant du ticket.

  Pour commander
Vous avez choisi la version dématérialisée : 
- Connectez-vous à votre compte personnel e-Ticket CESU.
- Votre compte sera crédité sous 5 jours ouvrés. 
-  Vous pouvez rechercher et payer votre intervenant en un 

seul clic.
 Vous avez choisi la version papier : 
-  Vous recevez vos titres Ticket CESU par La Poste à votre 

domicile environ 3 semaines après votre commande.

  Validité et échange 
Les titres Ticket CESU 2018 sont valables jusqu’au 31/01/2019. 
En cas de non-utilisation, vous pourrez les échanger entre le 
01/01/2019 et le 28/02/2019. Un titre déjà échangé ne pourra 
l'être à nouveau.
Les titres Ticket CESU ne sont pas remboursables.

Pour plus d’informations sur l’utilisation des titres,  
la recherche d’un partenaire, les déclarations sociales  

et fiscales... contactez l’assistance téléphonique 

Ticket CESU : 01 74 31 92 37 
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h 30 (coût d’un appel local)

ou ticket-cesu.fr
(1)  Selon la législation en vigueur, dans la limite de 12 000 € de dépenses annuelles, 

plus 1 500 € par enfant à charge, plafonnées à 15 000 €, hors participation du CNAS.
(2) Ce CESU préfinancé n’est pas soumis aux cotisations sociales.

Valeur  
faciale

Participation  
du CNAS 

Montant  
à votre charge

13 € 2,60 € 10,40 €

•  Quantité minimum par commande : 5 tickets/bénéficiaire
•  Quantité maximum annuelle : 110 tickets/bénéficiaire 

(vous pouvez ainsi régler des services à la personne 
jusqu'à 1 430 € pour un montant à votre charge de 1 144 €, 
soit 286 € d'aide)

Vous bénéficiez d’un crédit d’impôt sur le revenu jusqu’à 50 % 
de sommes dépensées(1). La participation du CNAS est nette 
de charges sociales(2). Les différentes prestations financières 
dont vous bénéficiez déjà au titre de la garde d’enfants (PAJE…) 
sont maintenues.

Service gratuit *, assuré en partenariat avec DAS.
Informations d’ordre juridique dans de nombreux domaines :  
droit de la famille, consommation, fiscalité, logement, travail…
ACCORDÉ :
• pour vous et vos ayants droit.
*  Service financé par le CNAS, hors coût de la communication à la charge de l’appelant.

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Votre quotidien ou le Guide des prestations

Préparez votre carte de bénéficiaire CNAS  
avant d’appeler l’information juridique.

09 69 30 00 0009 69 36 81 43

du lundi au vendredi de 8 h à 20 h et le samedi de 8 h à 18 h

RENSEIGNEMENTS

-20%

Un chèque emploi service universel pour vous aider au quotidien.  
Jusqu’à 286 € d’économie par an et 50 % de crédit d’impôt(1) !

COMMANDE
EN LIGNE
POSSIBLE

            cnas.fr 
rubrique Votre quotidien   

par courrier   
bon de commande à télécharger sur cnas.fr/rubrique Espace  

personnel ou disponible auprès de votre correspondant

POUR COMMANDER

OU
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Grâce au CNAS,  
augmentez votre pouvoir d’achat !

Commandez sans limite,  
selon vos besoins,  

quand vous le souhaitez.

Carte-cadeau valable dans les enseignes : 
La Grande Récré, Jouetland, Bébéland, B comme Bébé, Cado 
Déko, Lire & Grandir, Ludendo Village, Ma maison à Moi et 
Meijun, sur tous les produits sauf jeux vidéos, consoles et 
accessoires de jeux vidéos.

Chèque-cadeau valable dans plus de 36 enseignes : FNAC, 
Printemps, Conforama, La Redoute, Truffaut, etc. 

Chèque-cadeau valable dans plus de 770 enseignes natio-
nales, 10 000 commerces de proximité, etc. 

2 chèques-cadeaux valables dans 505 enseignes(1) ou dans 
plus de 600 enseignes(2) nationales dont des enseignes de 
grande distribution, des magasins spécialisés, des commerces 
de proximité. Ces chèques ne sont pas valables sur les rayons 
alimentation et carburants des grandes surfaces alimentaires.

•  La présentation de la carte de bénéficiaire CNAS ne permet pas 
d’obtenir ces réductions aux caisses des magasins.

•  Frais d’envoi en recommandé gratuits pour toute commande égale 
ou supérieure à 153 € ; frais d’envoi réduits (2,80 €) pour toute 
commande inférieure à 153 € si vous souhaitez un envoi  
en recommandé.

•  Réception sous 4 jours ouvrés après enregistrement  
de la commande et du règlement.

• Durée de validité : 1 an maximum.

•  Les enseignes, le montant des remises, les références peuvent être 
modifiés en cours d’année. Merci de consulter cnas.fr.

•  Offre « Chèques réduction utilisés ou remboursés » :  
toutes les informations sur cnas.fr.

Carte-cadeau valable dans les enseignes : 

-10 %

Chèque-cadeau valable dans plus de 770 enseignes natio

- 5 %

Chèque-cadeau valable dans plus de 36 enseignes : FNAC, 

- 8 %

La carte  
peut être utilisée pour 
régler plusieurs achats 

(sécable).

- 5,5 %
(1)

- 4 %
(2)

-infos-pratiquesi

Chèques 
et cartes-cadeaux

utilisables dans une large gamme d’enseignes

Détail des enseignes sur  
cnas.fr / rubrique Votre quotidien /  

Chèques et cartes-cadeaux

MULTI-ENSEIGNES

COMMANDE
EN LIGNE
POSSIBLE

Le chèque  
n’est utilisable qu’en  

une seule fois (insécable). 
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- 15 %

- 12 %

- 10 %

- 10 %

- 10 %

- 8 %

- 7 %

- 10 %

- 6 % - 5 %

- 5 %

- 5 %- 6,5 %

- 6,5 %- 15 % - 10 %

- 16 %

- 10 %

- 10 %

POUR COMMANDER
cnas.fr 

rubrique Votre quotidien
03 20 12 11 04   

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 19 h
le samedi de 8 h 30 à 13 h

par courrier 
bon de commande à télécharger  

sur cnas.fr / rubrique Espace personnel 
ou disponible auprès de votre correspondant

Beauté et accessoires

Prêt-à-porter

Enfant

Sport - Loisirs Nature

Hypers et supermarchés

Équipement de la maison

Carte valable pour les achats de carburants, 
lavage et produits en boutique dans les 
stations-service Total, Total access, Elf 
et Élan du réseau accepteur en France 
métropolitaine et en Corse. 

Carte valable pour les achats de carburants, 

- 2,6 %- 3 %

Voyages - Déplacements 

OU OU

MONO-ENSEIGNES

Avantages au quotidien - CS 60003 – 59718 Lille cedex 9
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Vos enfants

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Vos enfants ou le Guide des prestations

Naissance, adoption, reconnaissance

Condition
220 € (ou 325 €* par enfant) 

•   Au moment de l’adoption ou de la reconnaissance, l’enfant 
doit avoir moins de 18 ans.

Garde jeune enfant

Conditions
100 à 150 € par enfant en une seule fois

•  Placement de l’enfant en crèche collective, familiale, 
parentale, mini-crèche, jardin d’enfants, halte-garderie ou 
chez une assistante maternelle agréée. Les frais de garderie 
périscolaire avant et après l’école n’entrent pas dans les 
critères d’attribution.

•  Vous et votre conjoint exercez une activité professionnelle (ou 
vous trouvez dans l’une des situations suivantes : impossibilité 
d’exercer momentanément votre activité professionnelle, 
hospitalisation, congé maternité, congé maladie, stage de 
formation, étudiant ou demandeur d’emploi inscrit à Pôle 
emploi).

Versement jusqu’au 31 décembre de l’année des 3 ans, dans 
la limite des frais engagés, déduction faite des aides perçues 
par ailleurs.

Impôt (ligne 14) compris entre :
 0 et 1 000 € 1 001 et 1 800 € 1 801 € et au-delà
 150 € /enfant 120 € /enfant 100 € /enfant

Noël des enfants                          
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Condition
30 € par an et par enfant

Versement jusqu’au 31 décembre de 
l’année des 10  ans en lettre-chèque 
Cadhoc* Noël. 

* Ce chèque-cadeau est valable dans plus de 770 enseignes nationales,  
10 000 commerces de proximité, etc.

Rentrée scolaire                        
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

La durée des études doit être supérieure à 6 mois.
Versement à votre choix : lettre-chèque/chèques Cadhoc* ou 
virement. Ce dernier est effectué sur votre compte bancaire 
(et non sur celui de votre enfant). La différence entre les deux 
sommes correspond au paiement des cotisations URSSAF sur 
cette prestation.

Conditions

38 € par virement ou  
47 € en lettre-chèque Cadhoc par an

•  Pour chaque enfant de 11 ans (ou entrant en sixième) à 18 ans 
dans l’année civile. 

•  Pour les enfants de moins de 11 ans entrant en sixième et 
ceux de plus de 16 ans, fournir obligatoirement le certificat 
de scolarité, le contrat d’apprentissage ou le contrat d’études 
en alternance.

Conditions

64 à 220 € par an

•  Pour chaque enfant de 19 ans (ou entrant en études 
supérieures) à 26 ans dans l’année civile.

•  Fournir le certificat de scolarité et l’avis d’impôt 2017 relatif 
aux revenus 2016.

Impôt (ligne 14) compris entre :

Chèques Cadhoc Virement
 0 et 1 000 €        - 220 € 
 1 001 et 1 800 €        112 €  90 €  
 1 801 € et au-delà          80 €  64 €   

Soutien à l’éveil culturel

Conditions
30 € par an en une seule fois

•  Pratique annuelle d’une des activités extra-scolaires 
suivantes : musique, danse, chorale, théâtre, école du cirque, 
arts plastiques (sculpture, dessin, peinture) dans une école 
municipale, intercommunale, départementale, nationale ou 
associative loi 1901.

•  Cours impérativement dispensés par des professeurs. Si l’école 
est associative, elle doit obligatoirement bénéficier d’une 
subvention publique.

Versement pour chaque enfant de 5 à 16 ans dans l’année civile 
au moment du début des cours, en une seule fois et dans la 
limite des frais engagés.

* si naissance, adoption ou reconnaissance multiple

limite des frais engagés.

Pensez-y !
Ticket CESU p. 15

Chèques et cartes-cadeaux  
multi-enseignes et Enfant p. 16-17

Chèque Lire p. 32

Prêt Études supérieures p. 27
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Vos enfants

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Vos enfants ou le Guide des prestations

 Permis de conduire  
     enfant à charge                            

D E M A N D E
EN LIGNE
POSSIBLE

Conditions
150 €

•  Votre (vos) enfant(s) à charge passe(nt) le permis voiture ou 
moto (conduite accompagnée incluse).

•  La ligne 14 de l’avis d’impôt 2017 du foyer relatif aux revenus 
2016 est égale à 0.

Prestation accordée une seule fois par enfant.

À 
CO

NDITION

DE RESSOURCES

SOUMIS

Séjour linguistique                      
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Condition
46 à 80 € par enfant en une seule fois

•  Séjour minimum obligatoire de 3 jours consécutifs à l’étranger 
en période ou hors période scolaire. 

2 versements possibles dans l’année civile si l’enfant a effectué 
2 séjours linguistiques lors de 2 années scolaires différentes 
(du 1er septembre au 31 août).
Impôt (ligne 14) compris entre :
 0 et 1 000 € 1 001 et 1 800 € 1 801 € et au-delà
80 € /enfant 61 € /enfant 46 € /enfant

Classe d’environnement               
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Condition
46 à 80 € par enfant en une seule fois

•  Séjour minimum obligatoire de 3 jours consécutifs avec 
hébergement, organisé par l’établissement scolaire.

2 versements possibles dans l’année civile si l’enfant a 
effectué 2 classes d’environnement lors de 2 années scolaires 
différentes (du 1er septembre au 31 août).

Impôt (ligne 14) compris entre :
 0 et 1 000 € 1 001 et 1 800 € 1 801 € et au-delà
 80 € /enfant 61 € /enfant 46 € /enfant

Accueil de loisirs                         
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Conditions
35 à 55 € par enfant en une seule fois

•  Fréquentation d’un accueil de loisirs (anciennement centre 
aéré ou centre de loisirs) le mercredi et/ou pendant les 
vacances scolaires. L’accueil périscolaire est exclu.

• Présence minimum obligatoire de 4 jours consécutifs ou non.
Impôt (ligne 14) compris entre :
 0 et 1 000 € 1 001 et 1 800 € 1 801 € et au-delà
 55 € /enfant 45 € /enfant 35 € /enfant

À partir du moment où l’enfant est hébergé, la prestation Séjour 
vacances enfant et jeune est appliquée (cf. p. 36).

Stage moniteur ou animateur       
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Conditions
105 € par an en une seule fois

• Stage de moniteur, d’aide moniteur ou stage de direction, 
d’encadrement, d’éducateur, de surveillant de baignade et 
autres fonctions concernant les activités de loisirs (culturelles 
et sportives) en vue d’encadrer des enfants et des adolescents.
• Stage minimum obligatoire de 4 jours, en une ou plusieurs fois.
Versement jusqu’au 31 décembre de l’année des 25 ans de 
l’enfant à charge dans la limite des frais engagés. Pour le BAFA,  
2 versements possibles dans l’année civile si les stages théorique 
et de perfectionnement ont lieu au cours de la même année.

•  jusqu’aux 18 ans de l’enfant dans l’année civile (25 ans s’il est en 
situation de handicap), sauf pour le séjour linguistique (jusqu’ à 
20 ans) ;

•  également allouées aux bénéficiaires séparés, divorcés ou 
célibataires n’ayant pas la garde permanente de l’enfant mais 
qui assument la charge financière du séjour (sur production d’un 
justificatif à leur nom).

À l’issue du séjour, faites compléter l’attestation du 
formulaire CNAS ou fournissez la facture,  le contrat de 

location, l'attestation de présence ou l'attestation sur l’honneur 
signée de la collectivité du lieu de vacances. Sur ces documents 
doivent apparaître le nom et l’adresse du bénéficiaire, les noms et 
prénoms des enfants ayant participé, les dates, lieu et prix du séjour.
Versement à l’issue du séjour, dans la limite des frais engagés, 
déduction faite des aides perçues par ailleurs.
Merci de regrouper les justificatifs en une seule demande.

Conditions communes aux 3 prestations, 
cumulables entre elles : 

Pensez-y !
Séjour vacances enfant  

et jeune p. 36

Abonnements magazines  
(rubrique Jeunesse ados) p. 32

Partenaires vacances  
séjours jeunes p. 53-54
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Aide sociale logement

Conditions de ressources
jusqu’à 610 €

Prestation servie dans la limite des frais engagés et non en 
substitution des aides LOCA-PASS et/ou Fonds de Solidarité 
Logement, pour faire face à des difficultés financières liées à 
des dépenses locatives élevées. 
•  Le calcul de la moyenne économique du foyer sert de barème 

d’attribution (12 € maximum/jour/personne). Ressources 
mensuelles, dépenses courantes, crédits, plans éventuels 
d’apurement des dettes sont pris en compte.

ACCORDÉ :
•  dans le cadre de l’ACCÈS AU LOGEMENT, pour faire face au 

premier loyer 
-  aux titulaires de la fonction publique territoriale quel 

que soit leur âge et contractuels de la FPT âgés de plus 
de 30 ans, non éligibles au dispositif Fonds de Solidarité 
Logement (accès) et n’ayant pas bénéficié d’une prise en 
charge du dépôt de garantie et/ou du 1er loyer par tout type 
d’organisme.

-  aux contractuels de la FPT âgés de moins de 30 ans et sala-
riés de l’économie mixte qui bénéficient de la garantie 
LOCA-PASS, pour la partie du dépôt excédant 500 €.

Toute demande devra être accompagnée d’un justificatif 
stipulant les conditions d’éligibilité au dispositif LOCA-
PASS ou Fonds de Solidarité Logement accès (selon la 
situation statutaire du bénéficiaire).

• dans le cadre du MAINTIEN DANS LE LOGEMENT, lorsque 
celui-ci est menacé du fait d’une dette locative. 
La recevabilité de ce dossier est conditionnée à la participa-
tion financière d’autres organismes.

Toute demande devra être accompagnée d’un rapport 
du travailleur social chargé du suivi du dossier, relatant 
la situation du bénéficiaire demandeur, l’objectif et le 
détail des aides déjà obtenues.

Précarité énergétique

Conditions
jusqu’à 100 €

•  La ligne 14 de l'avis d’impôt 2017 du foyer relatif aux revenus 
2016 est égale à 0.

•  Vous êtes locataire et la somme annuelle des dépenses 
d’énergie domestique (gaz, électricité, fuel, charbon, bois...) est 
supérieure à 10 % des revenus annuels.

•  Vous êtes propriétaire et avez engagé des frais dans le cadre 
d’un diagnostic de performance énergétique (hors mise en 
vente d'un bien). 

Prestation non répétitive dans un délai de 2 ans.

Les aléas de la vie

consultez le formulaire de demande d’Aide sociale logement 
disponible sur cnas.fr ou auprès de votre correspondant.  

Vous pouvez également poser votre question  
à votre antenne régionale.

POUR PLUS D’INFORMATIONS   

À 
CO

NDITION

DE RESSOURCES

SOUMIS

À 
CO

NDITION

DE RESSOURCES

SOUMIS

Pensez-y !
Face à une difficulté relative au 

logement, d’autres organismes peuvent vous 
aider. Vous pouvez contacter Action Logement 

(dispositifs Avance et Garantie Loca-Pass), le Fonds 
de Solidarité Logement, votre Caisse d’Allocations 
Familiales, le service social de votre département, 

votre Centre Communal d’Action Sociale,  
votre conseil régional...

Plus d’informations sur cnas.fr / 
rubrique Solidarité

Pour réduire vos factures d’énergie,  
pensez aux éco-gestes !

Sur cnas.fr / rubrique Solidarité, vous pouvez télécharger 
2 guides publiés par l’ADEME (agence de l’environnement  
et de la maîtrise de l’énergie) :
·  Réduire sa facture d’électricité,
·  40 trucs et astuces pour 

économiser l’eau et l’énergie 
chez soi.

2 guides publiés par l’ADEME (agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie) :

Réduire sa facture d’électricité,

économiser l’eau et l’énergie 

Maîtriser et limiter la consommation des équipements  de la maison

Réduire sa facture  d’électricité

Édition : mai 2016

 AGIR !
L’habitat

chez soi. d’électricité

Économiser l’eau et  

l’énergie chez soi
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Secours exceptionnel

Conditions de ressources
jusqu’à 610 €

Prestation non répétitive dans un délai de 2 ans pour le même 
motif et soumise à condition de ressources dans la limite des 
dépenses engagées. 
Le calcul de la moyenne économique du foyer sert de barème 
d’attribution (12 € maximum/jour/personne). Ressources 
mensuelles, dépenses courantes, crédits, plans éventuels 
d’apurement des dettes sont pris en compte.

ACCORDÉ :
pour faire face à des difficultés financières liées : 

• à un accident de la vie : 
-    maladie (baisse de ressources importante liée à un arrêt 

maladie  ; dépense de santé onéreuse restant à la charge 
du bénéficiaire après remboursements Sécurité sociale et 
mutuelle et entraînant un déséquilibre financier)

-   chômage
-  divorce/séparation (frais d’avocat, achat de mobilier…)
-  décès (frais d’obsèques assumés uniquement par le bénéfi-

ciaire) ;

• à des dépenses imprévues : 
-  achat ou réparation de matériel de chauffage ou de première 

nécessité (lave-linge, cuisinière, gazinière, réfrigérateur)
-  acquisition d’un véhicule dont le montant est inférieur ou 

égal à 1 500 €
-  réparation du véhicule, réalisée par un garagiste, dont le coût 

unique est de 600 € minimum, main-d’œuvre comprise ;

•  à une facture d’eau importante liée à une fuite causée par des 
équipements sanitaires ou de chauffage (consommation excé-
dant le double de la consommation moyenne) ;

•  au surendettement : pour vous aider à honorer le paiement 
des charges courantes, sur production de l’attestation de dépôt 
émis par la Banque de France, le temps de l’instruction d’un 
dossier de surendette ment.

consultez les formulaires de Secours exceptionnel ou Solidarité disponibles sur cnas.fr  
ou auprès de votre correspondant.  

Vous pouvez également contacter votre antenne régionale.

POUR PLUS D’INFORMATIONS   

À 
CO

NDITION

DE RESSOURCES

SOUMIS

Catastrophe naturelle
600 €

ACCORDÉ :
•  pour faire face aux réparations rendues nécessaires après 

une catastrophe naturelle sur votre résidence principale.

Dans la limite des frais engagés, le versement peut être 
effectué avant la déclaration officielle de catastrophe 
naturelle, sur simple production de l’attestation du 
maire précisant qu’une demande d’arrêté ministériel  
a été engagée.

Pensez-y !
Prêt Catastrophe  
naturelle p. 28
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Décès du bénéficiaire
1 000 €

Versement aux proches, à l’entreprise de pompes funèbres ou 
au notaire.

Décès d’un enfant à charge, du conjoint 
     ou  d’un ascendant

Condition
820 €

•  Décès d’un enfant à charge, du conjoint ou d’un ascendant. 
Ce dernier devait obligatoirement vivre sous votre toit 
et remplir les conditions d’attribution de l’allocation de 
solidarité aux personnes âgées (ASPA).

Versement au bénéficiaire, aux héritiers, à la personne qui 
a assumé les frais d’obsèques ou à l’entreprise de pompes 
funèbres.

 Handicapé avec tierce personne

Condition
215 € par an

•  Vous, votre conjoint ou votre enfant êtes en situation de handi-
cap nécessitant l’aide d’une tierce personne. 

Versement sur production de la décision de la commission 
d’admission réglementaire.

Enfant handicapé

Conditions
230 € ou 600 € par enfant et par an

•  Si votre enfant a un taux d’incapacité supérieur ou égal à 80 %, 
la prestation s’élève à 600 €. Pas de condition d’âge à partir de 
80 % de taux d’incapacité dès lors que l’enfant reste à charge 
du bénéficiaire.

•  Si le taux d’incapacité est compris entre 50 et 79 %, la presta-
tion s’élève à 230 € jusqu’aux 25 ans de l’enfant dans l’année 
civile.

Versement sur production de la décision de la maison 
départementale des personnes handicapées (MDPH).

Le handicap Le décès

Pensez-y ! 
Secours exceptionnel p. 21

Avance sur achat de matériel   
pour personne handicapée p. 28

Prêt Social p. 28
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Vous avez un budget serré :  
découvrez les outils* de gestion sur  

www.cnas.fr dans votre espace personnel, 
rubrique Outils de gestion budgétaire

 Écoute sociale
                                          Service gratuit* assuré en partenariat avec  

Vous ou vos ayants droit rencontrez des difficultés d’ordre 
professionnel, familial, financier ou administratif. Contactez 
l’Écoute sociale, service téléphonique d’information, 
d’accompagnement et d’orientation.

Exemples :
Sophie rencontre actuellement des ennuis financiers pour   
lesquels un dossier de surendettement est  en cours d’instruc-
tion. En arrêt de travail, elle subit de plus une perte de salaire 
importante. Or, aujourd’hui, elle doit régler sa taxe d’habitation.
L’Écoute Sociale lui recommande de prendre contact avec 
l’assistance sociale de son secteur d’habitation afin de solliciter 
un échéancier auprès du Trésor Public. Elle lui conseille 
également de se rapprocher de son correspondant ou antenne 
régionale CNAS, afin d’être conseillée au mieux sur les prestations 
sociales auxquelles elle pourrait prétendre.

Stéphane est en situation de handicap et cherche des finance-
ments pour l’aménagement de sa salle de bain. Il dispose d’un 
dossier auprès de la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH).  
L’Écoute Sociale lui suggère d’une part, de prendre contact avec 
l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) pour faire une demande 
de financement et, d’autre part, de demander la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH). Elle l’informe également du 
crédit d’impôt dans le cadre de ce type de travaux.

À l’issue d’un congé de maladie, le comité médical a déclaré 
Nabil inapte à l’exercice de ses fonctions. Ce dernier s’inquiète 
des conséquences et souhaite des informations. 
Mise en disponibilité d’office ou retraite pour invalidité, l’Écoute 
sociale lui explique ces différents statuts.

Ce service ne peut répondre aux questions sur les 
prestations du CNAS. Pour cela, vous devez 
contacter votre correspondant. Si vous souhaitez 
des renseignements sur le secours exceptionnel, 

contactez le service social du CNAS au 01 30 48 09 09 ou 
servicesocial@cnas.fr
* Service financé par le CNAS, hors coût de la communication à la charge de 
l’appelant.

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Solidarité ou le Guide des prestations

> Vous souhaitez connaître précisément  
vos ressources disponibles en fin de mois, faire des prévisions 

selon vos choix budgétaires, trouver des solutions en cas de 
déficit. Cliquez sur  Gérer mon budget  .

> Vous souhaitez réaliser un projet de vie qui nécessite  
de recourir à un prêt. Assurez-vous d’abord de sa viabilité  

en cliquant sur  Gérer mon budget  .

> Cliquez sur la rubrique 
 Résoudre mes difficultés financières  si vous souhaitez trouver le 

service qui peut vous aider et vous repérer parmi l’ensemble  
des dispositifs d’aide existants.

* Ces outils vous sont proposés à titre de conseil et ne peuvent, en aucun cas, 
engager la responsabilité du CNAS.

Munissez-vous de votre carte de bénéficiaire CNAS
avant d’appeler l’écoute sociale. 

du lundi au vendredi de 9 h à 19 h

RENSEIGNEMENTS

09 69 30 00 0009 69 39 75 73 
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Prêts

01
/2

01
4

Demande 
de prêt

Cadre réservé au CNAS

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ..

1

   Adoption    Avance pour achat de matériel     Catastrophe naturelle
             pour personne handicapée 

    Dépannage    Départ à la retraite ou    Études supérieures
      cessation anticipée d’activité

    Installation    Jeunes ménages    Prothèses et lunetterie    Social 

    Vacances     Véhicules    Véhicules ou accessoires dits de “loisirs”

Étiquette à coller sur votre enveloppe

     

 Votre conjoint(e), votre concubin(e) ou la personne à laquelle vous êtes lié(e) par un Pacs

 Indiquer vos enfants à charge :

 Indiquer, s’ils vivent de façon permanente ou alternée sous votre toit, les enfants de votre conjoint(e), concubin(e) ou personne à laquelle vous êtes lié par Pacs :

Éd
iti

on
 2

01
5

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance    

Est-il (elle) bénéficiaire du CNAS    OUI      NON    N° de bénéficiaire     Organisme employeur ou adhérent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Nom   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Nom   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Nom   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Nom   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Nom   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Nom   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

Nom   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance  

1

Organisme ou employeur adhérent  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Département  

Nom d’usage  (en lettres majuscules)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom de jeune fille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lieu de naissance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse personnelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal    Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. domicile ou professionnel      Portable     

Adresse e-mail personnelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Toute modification d’adresse mail doit être effectuée dans votre espace  
personnel, rubrique « mes informations personnelles »

Situation professionnelle :  Catégorie   A    B    C     Titulaire     Non titulaire     Contractuel     

 Salarié de droit privé    Cadre    Non cadre      Retraité

N° de BÉNÉFICIAIRE Les informations suivantes sont à renseigner obligatoirement

Cadre réservé au CNAS  
visa d’attribution du prêt
Montant accordé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Taux d’endettement :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Durée accordée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Frais de dossier :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Taux :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Ordre du chèque (si fourniture d’un bon de commande ou d’une facture non acquittée) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature :

 Le COEMPRUNTEUR 
Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Date de naissance    Lieu de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Est-il agent de la fonction publique bénéficiaire du CNAS(1)    OUI      NON   N° de bénéficiaire    Organisme de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Titulaire  Stagiaire  Auxiliaire  Contractuel  Autres(2)                                   
Si non : Employeur   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ancienneté  . . . . . . . . . . . . .    Titulaire(2)         contractuel         CDD         CDI
(1) Cocher la case correspondante

Page P R Ê TS Montant Durée 
maximum TAEG fixe

 O u ve r t s  à  to u s

 25 INSTALLATION 3 000 € 30 mois 1,01 %

 25 JEUNE MÉNAGE 3 000 € 30 mois 1,01 %

 25 PROTHÈSES ET LUNETTERIE 2 000 € 24 mois 1,01 %

 25 DÉPART À LA RETRAITE ou CESSATION ANTICIPÉE D’ACTIVITÉ 3 000 € 30 mois 1,01 %

 26 ACCOMPAGNEMENT À L’ACCESSION (en partenariat avec la BFM) 1 000 à 10 000 € 96 mois 1,25 à 2,91 %

 26 AMÉLIORATION DE L’HABITAT (en partenariat avec la BFM) 1 000 à 7 500 € 78 mois 1,16 à 1,96 %

 27 VACANCES 600 € 10 mois 1,01 %

 27 VÉHICULES 5 000 € 36 mois 1,01 %

 27 VÉHICULES ET ACCESSOIRES DITS DE LOISIRS 3 000 € 30 mois 3,04 %

 28 AVANCE SUR ACHAT DE MATÉRIEL POUR PERSONNE HANDICAPÉE 4 000 € 48 mois néant

 28 CATASTROPHE NATURELLE 3 000 € 30 mois 1,01 %

 28 DÉPANNAGE 2 000 € 30 mois 1,01 %

 28 SOCIAL 2 500 € 42 mois 0,5 %

 29 JEUNE FONCTIONNAIRE (en partenariat avec la Banque Publique des Solidarités)            
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE 1 600 € à 7 500 € 48 mois 1,51 à 3,56 %

 29 PERSONNEL (en partenariat avec la Banque Publique des Solidarités)                                 
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE 1 600 € à 50 000 € 120 mois 2,52 à 5,40 %

 29 REGROUPEMENT DE CRÉDITS (en partenariat avec la Banque Publique des Solidarités) 
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE 5 000 € à 75 000 € 120 mois 4,07 à 5,75 %

O u ve r t s  a u x  b é n é f i c i a i re s  ave c  e n fa n t ( s )  à  c h a rge

 27 ADOPTION 3 000 € 30 mois 1,01 %

 27 ÉTUDES SUPÉRIEURES 4 000 € 42 mois 1,01 %

• Tous les prêts sont cumulables entre eux (sauf pour motif identique) dans la limite du taux d’endettement.
•  Ils ne peuvent être accordés aux bénéficiaires inscrits au fichier central des chèques (FCC), au fichier national d’incident  

de remboursement des crédits aux particuliers (FICP) ou bénéficiant d’un plan de surendettement, ni pour couvrir un autre prêt ou un 
découvert bancaire.

•  Pour tous les prêts, il est possible de demander de différer le début de remboursement sur une période allant de 1 à 3 mois.
-  Pour les prêts financés directement par le CNAS, aucun prélèvement n’aura lieu au cours de cette période de différé d’amortissement.
-  Pour les prêts Amélioration de l’habitat et Accompagnement à l’accession, proposés en partenariat avec la BFM, seule la cotisation 

d’assurance est prélevée pendant la période de différé d’amortissement, si cette assurance a été souscrite.
•  Les chèques établis à l’ordre d’un tiers (magasin, particulier, agence...) sont envoyés à votre domicile.

2 formulaires de demande de prêt sont  
à votre disposition : 
•  un formulaire spécifique (de couleur 

verte) dédié aux prêts Accompagnement à 
l’accession et Amélioration de l’habitat ;

•  un formulaire (de couleur bleue) pour tous 
les autres prêts instruits directement par 
le CNAS.

Ils sont téléchargeables sur cnas.fr /  
rubrique Espace personnel ou disponibles 
auprès de votre correspondant.

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr ou le Guide des prestations

Zoom sur les prêts
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Prêt  Jeune ménage  
3 000 € maximum *   TAEG fixe : 1,01 %

Remboursable sur une durée variable et maximum de 30 mois.

ACCORDÉ :
•  pour l’installation d’un nouveau ménage :  

- ayant moins de 4 ans de mariage ou de PACS,
-  en concubinage avec un premier enfant de moins de 2 ans 

reconnu par le bénéficiaire,
•  pour l’achat de biens d’équipement et frais d’installation  

(hors décoration).
 Exemple : pour 3 000 € empruntés sur 30 mois au taux 
nominal de 1 %, le coût total du crédit est de 39 €. 
Échéance mensuelle : 101,30 €. 
Montant total dû : 3 039 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

 Prêt Départ à la retraite  
     ou cessation anticipée d’activité  

3 000 € maximum *   TAEG fixe : 1,01 %
Remboursable sur une durée variable et maximum de 30 mois.

ACCORDÉ :
•   lors du départ à la retraite, de la cessation anticipée d’activité, 

dans l’attente de la liquidation de pension.
 Exemple : pour 3 000 € empruntés sur 30 mois au taux 
nominal de 1 %, le coût total du crédit est de 39 €. 
Échéance mensuelle : 101,30 €. 
Montant total dû : 3 039 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

Prêt Prothèses et lunetterie 

2 000 € maximum *    TAEG fixe : 1,01 %
Remboursable sur une durée variable et maximum de 24 mois.

ACCORDÉ :
• pour vous et vos ayants droit,
•    lorsque la part restant à votre charge s’élève à plus de 230 € :

-  pour la pose de prothèses auditives, dentaires, 
orthopédiques, 

-   pour les traitements d’orthodontie, la lunetterie, les lentilles  
(sauf jetables),

-  pour la correction oculaire par le laser, 
-  pour l’achat de prothèse capillaire nécessitée par la maladie.

 Exemple : pour 2 000 € empruntés sur 24 mois au taux 
nominal de 1 %, le coût total du crédit est de 20,80 €. 
Échéance mensuelle : 84,20 €. 
Montant total dû : 2 020,80 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

Prêt  Installation 
3 000 € maximum *    TAEG fixe : 1,01 %

Remboursable sur une durée variable et maximum de 30 mois.

ACCORDÉ :
•  pour les frais d’installation dans un nouveau logement en 

location (justificatifs datant de moins de 2 mois : dépôt de 
garantie, avance de loyer...).

 Exemple : pour 3 000 € empruntés sur 30 mois au taux nominal  
de 1 %, le coût total du crédit est de 39 €. 
Échéance mensuelle : 101,30 €. 
Montant total dû : 3 039 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

*  Afin de couvrir le risque décès et perte totale et irréversible d’autonomie,  
2 % du capital emprunté seront déduits du capital versé aux bénéficiaires  
de plus de 64 ans, pour tous les prêts supérieurs à 1 000 €. 
Exemple : pour 2 000 € empruntés sur 24 mois au taux nominal de 1 %,  
le coût total du crédit est de 60,80 € (dont 40 € pour couvrir les risques 
ci-dessus). Échéance mensuelle de 84,20 €. Montant total dû : 2 060,80 €.  
TAEG fixe : 2,99 %.

Un crédit vous engage et doit être remboursé.  
Vérifiez vos capacités de remboursement avant 
de vous engager.
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Prêt  Amélioration de l’habitat 

Prêt à la consommation
1 000 € à 7 500 €

Exemple pour un prêt Amélioration de l’habitat (1 bis) de 7 500 € 
sur 78 mois au taux débiteur annuel fixe de 1 %, soit un TAEG 
fixe = 1,16 %. Mensualité de 99,35 € (hors assurance DIT(2) 
facultative). Montant total dû : 7 786,80 € (frais de dossier 
de 0,50 % du montant prêté inclus, soit 37,50 € et hors assurance DIT(2) 
facultative).

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos 
capacités de remboursement avant de vous engager.

En cas d’adhésion à l’assurance groupe DIT(2), cotisation de 
2,13 € par mois, à ajouter à l’échéance de crédit. Montant total 
dû au titre de l’assurance DIT facultative : 166,14 €, soit un TAEA 
(Taux Annuel Effectif de l’Assurance) de 0,66 %, non inclus 
dans le TAEG du prêt. Conditions en vigueur du 01/01/2018 
susceptibles de variation.

 
Durée : 12 à 78 mois 
Taux débiteur fixe bonifié : 1 %
Bonification CNAS : 0,44 % 
Frais de dossier : 0,50 % du montant prêté 
TAEG fixe de 1,16 % à 1,96 %  
(selon la durée – hors assurance DIT(2) facultative)
Différé d’amortissement (3) total de 1 à 3 mois possible
ACCORDÉ :
•  pour des travaux à réaliser dans votre résidence principale,  
y compris ceux concourant à l’utilisation des énergies renouve-
lables (aménagement de combles, réfection de toiture, ravale-
ment de façade, isolation, chauffage central, électricité, peintures 
extérieures ou intérieures…).

Possibilité de bénéficier de cette offre en deux fois sous réserve  
que le montant initial global des deux prêts respecte la limite 
maximale (7 500 €) et du respect du taux d’endettement. 

Prêt  Accompagnement à l’accession 

 
Prêt immobilier

1 000 € à 10 000 €

Exemple pour un prêt Accompagnement à l’accession(1) de 
10 000 € sur 60 mois au taux d’intérêt fixe hors assurance de 1 %, 
soit un TAEG fixe = 1,41 % avec frais de dossier d’un montant de 
100 €, vous remboursez 60 mensualités de 170,94 € (hors 
assurance DIT(2) facultative). Montant total dû : 10 356,40 €.

 
Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos 

capacités de remboursement avant de vous engager.

En cas d’adhésion à l’assurance groupe DIT(2), pour un assuré 
âgé de 35 à 49 ans avec une franchise de 180 jours, cotisation 
de 1,92 € par mois, à ajouter à l’échéance de crédit. Montant 
total dû au titre de l’assurance DIT facultative : 115,20 €, soit un 
TAEA (Taux Annuel Effectif de l’assurance) de 0,45 %, non inclus 
dans le TAEG du prêt. Conditions en vigueur au 01/01/2018 
susceptibles de variation.

Durée : 12 à 96 mois 
Taux débiteur fixe bonifié : 1 % 
Bonification CNAS : 0,99 % 
Frais de dossier : 1 % du montant prêté 
TAEG fixe de 1,25 % à 2,91 %  
(selon la durée – hors assurance DIT(2) facultative)
Différé d’amortissement (3) total de 1 à 3 mois possible 
ACCORDÉ :
• pour la résidence principale :
-  financement des dépenses liées à l’acquisition d’un bien neuf  

ou ancien, ou construction (terrain inclus) ;
-  réalisation de travaux d’agrandissement rendus nécessaires  

par la composition familiale et subordonnés à la délivrance d’un 
permis de construire. 

(1)  Crédit consenti par et sous réserve de l’acceptation de votre dossier par la Banque Française Mutualiste (BFM) – Société anonyme 
coopérative de banque au capital de 114 154 973 €, 326 127 784 RCS Paris. Siège social : 56-60 rue de la Glacière 75013 Paris inscrit à l’ORIAS 
n° 08 04 1372 www.orias.fr – établissement prêteur, après décision d’éligibilité du CNAS. Pour le financement d’une opération relevant des 
articles L 313-1 et s. du Code de la consommation, l’emprunteur dispose d’un délai de réflexion de 10 jours avant d’accepter l’offre de prêt. 
La vente immobilière ou la construction est subordonnée à l’obtention du prêt nécessaire à son financement. En cas de non-obtention du 
prêt immobilier par le demandeur, le vendeur est tenu de lui rembourser les sommes versées.

(1 bis)  Prêt amortissable non affecté, consenti par et sous réserve d’acceptation de votre dossier par la Banque Française Mutualiste (BFM), 
établissement prêteur, après décision d’éligibilité du CNAS. Le prêt ne peut être conclu qu’après acceptation par l’emprunteur de l’offre 
de contrat de crédit proposée par le prêteur. Vous disposerez du délai légal de rétractation de 14 jours à compter de votre acceptation 
pour renoncer au crédit. Voir conditions auprès de la BFM.

(2)  Contrat d’assurance Groupe DIT - Décès, Perte Totale et Irréversible d’Autonomie et Incapacité Totale de Travail souscrit par la BFM en sa 
qualité d’intermédiaire en assurances (ORIAS n° 08 041 372) auprès de CNP Assurances et MFPrévoyance, sociétés anonymes régies par le 
Code des Assurances. La souscription d’un contrat d’assurance est facultative mais vivement conseillée.

(3)  Dans la limite d’une durée de prêt n’excédant pas 78 mois (prêt Amélioration de l’Habitat) ou 96 mois (prêt Accompagnement à l’accession) et dans 
les conditions fixées au contrat. Pendant le différé d’amortissement, seule la cotisation d’assurance est prélevée si cette assurance a été souscrite. 
 
Vous pouvez vous opposer, sans frais, à ce que vos données personnelles soient utilisées à des fins de prospection commerciale en écrivant à : 
BFM – Service Marketing – 56 rue de la Glacière - CS 11408 - 75705 Paris cedex 13.

En partenariat 
avec

En partenariat 
avec
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Un crédit vous engage et doit être remboursé.  
Vérifiez vos capacités de remboursement avant 
de vous engager.

*  Afin de couvrir le risque décès et perte totale et irréversible d’autonomie,  
2 % du capital emprunté seront déduits du capital versé aux bénéficiaires  
de plus de 64 ans, pour tous les prêts supérieurs à 1 000 €. 
Exemple pour un prêt Adoption / Études supérieures / Véhicules : pour  
2 000 € empruntés sur 24 mois au taux nominal de 1 %, le coût total du crédit  
est de 60,80 € (dont 40 € pour couvrir les risques ci-dessus). Échéance mensuelle 
de 84,20 €. Montant total dû : 2 060,80 €. TAEG fixe : 2,99 %. 
Exemple pour un prêt Véhicules et accessoires dits de loisirs : pour 3 000 € 
empruntés sur 30 mois au taux nominal de 3 %, le coût total du crédit est  
de 177,60 € (dont 60 € pour couvrir les risques ci-dessus). Échéance mensuelle  
de 103,92 €. Montant total dû : 3 177,60 €. TAEG fixe : 4,69 %.

Prêt Véhicules 
5 000 € maximum *    TAEG fixe : 1,01 %

Remboursable sur une durée variable et maximum de 36 mois.

ACCORDÉ :
•  pour l’achat d’un véhicule neuf ou d’occasion, d’une moto  

d’au moins 125 cm3, d’un vélo ou d’un motocycle neufs,
•  pour vous ou votre conjoint.
 Exemple : pour 5 000 € empruntés sur 36 mois au taux 
nominal de 1 %, le coût total du crédit est de 77,44 €. 
Échéance mensuelle : 141,04 €. 
Montant total dû : 5 077,44 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

Prêt Véhicules et accessoires de loisirs
3 000 € maximum *   TAEG fixe : 3,04 %

Remboursable sur une durée variable et maximum de 30 mois.

ACCORDÉ :
•  pour l’achat d’un camping-car, d’une caravane, d’un 

mobil-home, d’un bateau, d’un quad immatriculé neuf ou 
d’occasion,

•  pour l’achat d’une remorque, d’une tente ou de matériel  
de camping neufs.

 Exemple : pour 3 000 € empruntés sur 30 mois au taux 
nominal de 3 %, le coût total du crédit est de 117,60 €. 
Échéance mensuelle : 103,92 €. 
Montant total dû : 3 117,60 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

Prêt Vacances
600 € maximum    TAEG fixe : 1,01 %

Remboursable sur une durée variable et maximum de 10 mois.

ACCORDÉ :
•  pour le financement de vos vacances ou d’une cure thermale.
Exemple : Pour 600 € empruntés sur 10 mois au taux nominal 
de 1 %, le coût total du crédit est de 2,80 €. 
Échéance mensuelle : 60,28 €. 
Montant total dû : 602,80 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

Prêt Adoption 
3 000 € maximum *    TAEG fixe : 1,01 %

Remboursable sur une durée variable et maximum de 30 mois.

ACCORDÉ :
•  pour le financement des dépenses liées à une adoption.
 Exemple : pour 3 000 € empruntés sur 30 mois au taux 
nominal de 1 %, le coût total du crédit est de 39 €. 
Échéance mensuelle : 101,30 €. 
Montant total dû : 3 039 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

Prêt Études supérieures 
4 000 € maximum *  TAEG fixe : 1,01 %

Remboursable sur une durée variable et maximum de 42 mois.

ACCORDÉ :
•  pour les études supérieures ou l’entrée dans une filière 

technique ou professionnelle,
•  jusqu’aux 26 ans de l’enfant dans l’année civile,
•  par enfant concerné, dans la limite du taux d’endettement 

autorisé.
 Exemple : pour 4 000 € empruntés sur 42 mois au taux 
nominal de 1 %, le coût total du crédit est de 71,90 €. 
Échéance mensuelle : 96,95 €. 
Montant total dû : 4 071,90 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.
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Un crédit vous engage et doit être remboursé.  
Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.

Prêt Social
2 500 € maximum *    TAEG fixe : 0,5 %

Remboursable sur une durée variable de 42 mois.

ACCORDÉ :
•  pour faire face à des ennuis financiers ponctuels liés à un 

accident de la vie (maladie, perte d’emploi, décès, divorce, 
etc.) mettant en difficulté votre situation.

Exemple : pour 2 500 € empruntés sur 42 mois au taux nominal 
de 0,5 %, le coût total du crédit est de 22,52 €. 
Échéance mensuelle : 60,06 €. 
Montant total dû : 2 522,52 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

Prêt Dépannage
2 000 € maximum *    TAEG fixe : 1,01 %

Remboursable sur une durée variable et maximum de 30 mois.

ACCORDÉ :
•  pour le financement de dépenses prévues ou imprévues : 

achat de biens d’équipement, frais entraînés par un 
évènement familial, factures impayées...

Exemple : pour 2 000 € empruntés sur 30 mois au taux nominal 
de 1 %, le coût total du crédit est de 25,90 €. 
Échéance mensuelle : 67,53 €. 
Montant total dû : 2 025,90 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

Prêt Catastrophe naturelle
3 000 € maximum *    TAEG fixe : 1,01 %

Remboursable sur une durée variable et maximum de 30 mois.

ACCORDÉ :
•  pour faire face aux dépenses liées à une catastrophe 

naturelle.

Exemple : pour 3 000 € empruntés sur 30 mois au taux nominal 
de 1 %, le coût total du crédit est de 39 €. 
Échéance mensuelle : 101,30 €. 
Montant total dû : 3 039 €. 
Conditions au 01/01/2018 susceptibles d’évolution.  
Sous réserve d’acceptation de votre dossier.

*  Afin de couvrir le risque décès et perte totale et irréversible d’autonomie, 2 % du capital emprunté seront déduits du capital versé aux bénéficiaires de plus  
de 64 ans, pour tous les prêts supérieurs à 1 000 €. 
Exemple pour un prêt Catastrophe naturelle / Dépannage : pour 2 000 € empruntés sur 30 mois au taux nominal de 1 %, le coût total du crédit est de 65,90 € 
(dont 40 € pour couvrir les risques ci-dessus). Échéance mensuelle de 67,53 €. Montant total dû : 2 065,90 €. TAEG fixe : 2,61 %. 
Exemple pour un prêt Social : pour 2 000 € empruntés sur 36 mois au taux nominal de 0,5 %, le coût total du crédit est de 55,28 € (dont 40 € pour couvrir  
les risques ci-dessus). Échéance mensuelle de 55,98 €. Montant total dû : 2 055,28 €. TAEG fixe : 1,83 %.

Avance sur achat de matériel  
     pour personne handicapée 

4 000 € maximum

Remboursable sur une durée variable et maximum de 48 mois.

ACCORDÉ :
•  pour vous, votre conjoint ou vos enfants dont le taux 
d’incapacité est supérieur ou égal à 50 % et vivant 
obligatoirement dans votre foyer,

•  pour le financement de dépenses liées au handicap : acqui-
sition de matériel spécialisé (fauteuil roulant, appareillage…), 
achat ou aménagement d’un véhicule adapté ou réalisation 
de travaux d’adaptation. 

Versement dans la limite des frais engagés.

sans intérêts



Un projet de vie ou une envie ?
PRÊT JEUNE FONCTIONNAIRE

PRÊT PERSONNEL
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'XUpH ���j����PRLV ���j����PRLV ���HW����PRLV ���HW�����PRLV ����PRLV

7$(*�¿[H 4,07 %* 5,12 %* 5,64 %* 5,69 %* 5,75 %*

+RUV�DVVXUDQFH,�IUDLV�GH�GRVVLHUV�RIIHUWV�

(Q� WDQW� TX¶pWDEOLVVHPHQW� SXEOLF� VDQV� DFWLRQQDLUH� SULYp� j� UpPXQpUHU,�
ORUVTXH� OD� %DQTXH� 3XEOLTXH� GHV� 6ROLGDULWpV� VH� SRUWH� ELHQ,� WRXWH� OD�
FROOHFWLYLWp�HQ�SUR¿WH���&KDTXH�DQQpH�QRXV�FRQVDFURQV�OD�PDMRULWp�GH�QRV�
UpVXOWDWV�DX�¿QDQFHPHQW�G¶DFWLRQV�VRFLDOHV�HW�VROLGDLUHV��1RWUH�DFWLRQ�HVW�
pJDOHPHQW�TXRWLGLHQQH,�QRWDPPHQW�DX�WUDYHUV�GX�SUrW�VXU�JDJH�


+RUV�DVVXUDQFH,�IUDLV�GH�GRVVLHUV�RIIHUWV�


7DX[�j�SDUWLU�GH,�KRUV�DVVXUDQFH�

sur  
cnas.fr

FAITES VOTRE 
DEMANDE DE PRÊT

OU 0 8 1 0 003 2 4 3
0, 06 €  /  m i n

0 8 1 0 003 2 4 3 0, 06 €  /  m i n

0 8 2 5 2 00 01 4 0, 32  €  /  a p p e l

0 8 2 5 2 00 01 4
0, 32  €  /  a p p e l

0 8 2 5 2 00 01 4 0, 32  €  /  a p p e l

T a i l l e s  m i n i m u m  :

1 1 8  X Y Z
 1 , 50 €  /  m i n

1 , 50 €  
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Carte pêche

Conditions
4 à 20 € par carte et par an (en une seule fois)    

•  Ouvert au bénéficiaire et à ses ayants droit
• 30 € d’achat minimum

ACCORDÉ :
•  pour l’achat des cartes annuelles délivrées par une association 

agréée de pêche et de protection du milieu aquatique, son 
distributeur ou sur www.cartepeche.fr :
-  carte Interfédérale : participation 20 €
-  carte Personne majeure : participation 16 €
-  carte Découverte Femme : participation 7 €
-  carte Personne mineure entre 12 et 18 ans :  

participation 4 €
1 seul dossier de demande par année civile : regrouper les justi-
ficatifs d’achat de toutes les cartes dans un dossier unique.

Permis de chasse

Condition
20 € par an et par permis    

•  Ouvert au bénéficiaire et à son conjoint

ACCORDÉ :
•  dans le cadre de la validation annuelle du permis  

de chasse

1 seul dossier de demande par année civile : regrouper  
les justificatifs d’achat des permis dans un dossier unique.

Pensez-y ! 
Abonnements magazines 

(rubrique Sport et loisirs) p. 32
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Culture, loisirs, sport, bien-être...
Pour vous et vos ayants droit, des réductions immédiates chez 
nos partenaires offres locales avec votre carte de bénéficiaire CNAS.

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Culture ou le Guide des prestations

Offres locales

RETROUVEZ TOUTES LES OFFRES LOCALES SUR :

cnas.fr  
rubrique Culture

Si vous souhaitez 
promouvoir votre région et proposer un site ou  

un évènement local (culture, tourisme, loisirs, sport, 
bien-être), le CNAS vous invite à communiquer toutes 

informations utiles à votre correspondant  
ou aux délégués de votre structure. Ceux-ci  

se rapprocheront alors de la délégation départementale 
pour mettre en avant cette nouvelle offre. 

Plus de 1 000 offres sur l’ensemble du territoire !

St
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Pour s’offrir tous les univers de la lecture
Un réseau unique de proximité : 3 500 librairies de proximité, des enseignes et sites 
Internet spécialisés (Fnac, Cultura, Furet du Nord...). 

        Valeur  
du chéquier

Participation  
CNAS

Montant  
à votre charge

Valeur maximum  
à commander Échangeable

20 € 15 € 90 € (valeur finale 120 €)
en 3 commandes maximum 

dans l’année
Oui40 € 25 % 30 €

60 € 45 €

Pour accéder à tous les loisirs à prix malins
>  Le plus grand réseau de proximité : 4 500 partenaires sorties culturelles, 3 500 librairies et 

1 000 disquaires dont la Fnac. 
>  Plus de 60 000 évènements-spectacles accessibles auprès de plus de 600 espaces 

billetterie et sites Internet partenaires. 
> Des offres privilèges pour bénéficier de réductions supplémentaires sur les sorties.

        Valeur  
du chéquier

Participation  
CNAS

Montant  
à votre charge

Valeur maximum  
à commander Échangeable

35 € 26,25 € 105 € (valeur finale 140 €)
en 3 commandes maximum 

dans l’année
Oui70 € 25 % 52,50 €

140 € 105 €

•  Réception des chèques directement  
à domicile environ 3 semaines après 
votre commande et sous 10 jours  
si vous commandez par Internet.  
À partir de ce délai, vous disposez de 
3 mois pour signaler leur non-réception. 
Aucune attestation ne pourra ensuite 
être acceptée.

•  Validité : 2 ans après l’année d’émission.
•  Ils ne sont pas remboursables mais 

peuvent être échangés entre  
le 01/01 et le 31/03/2018, après leur 
date de péremption. 

•  Ils sont sous votre responsabilité  
en cas de vol ou de perte.

Pour connaître la liste des partenaires : 
•  www.partageonslaculture.fr

0 8 2 5 2 00 01 4
0 8 2 5 2 00 01 4
0 8 2 5 2 00 01 4

0, 1 5 €  /  m i n

0 8 92  68  08  98  0, 4 0 €  /  m i n

0 8 2 5 2 00 01 4 0, 32  €  /  a p p e l

0 8 2 5 2 00 01 4
0, 32  €  /  a p p e l

0 8 2 5 2 00 01 4 0, 32  €  /  a p p e l

T a i l l e s  m i n i m u m  :

1 1 8  X Y Z
 1 , 50 €  /  m i n

1 , 50 €  

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Culture ou le Guide des prestations

Chèque Lire, Chèque Culture                                                                 
COMMANDE

EN LIGNE
POSSIBLE                                                                

-25%Tous vos loisirs culturels subventionnés par le CNAS à

-infos-pratiquesi

Plus de 170 titres à prix spécial CNAS 

et une super idée cadeau tout au long de l'année !

Abonnements magazines                                                                   
COMMANDE

EN LIGNE
POSSIBLE

Le CNAS est heureux de vous offrir une participation financière incluse sur ces formules d’abonnements réservées à ses bénéficiaires. Offre limitée à 153 € par bénéficiaire, valable jusqu’au  
31 décembre 2018 et réservée à la France métropolitaine, hors Monaco, sous réserve de modifications notamment tarifaires et d’erreurs typographiques. Conditions de vente sur cnas.fr. 

cnas.fr 
rubrique Culture 

POUR COMMANDER
par courrier

bon de commande à télécharger sur cnas.fr / rubrique Espace 
personnel ou disponible auprès de votre correspondant

OU OU
03 20 12 11 04   

du lundi au samedi de 8 h 30 à 19 h

Ph
ot

os
 n
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 co

nt
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ctu
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.

cnas.fr 
rubrique Culture 

POUR COMMANDER

par courrier
bon de commande à télécharger sur cnas.fr / rubrique Espace 

personnel ou disponible auprès de votre correspondant
OU
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Le plus grand panorama d’activités sport, loisirs et détente ! 
Choisissez un club affilié, réglez vos prestations avec le chèque Sport & Bien-être et profitez de 
33 % d’économie sur 1 000 & 1 activités partout en France : fitness, piscine, loisirs enfants, foot 
en salle, badminton, bowling, accrobranche, yoga…

Sans engagement, sans frais d’inscription  
et sans limite d’utilisation !
En choisissant le réseau Gymlib, vous accédez à 1 800 infrastructures sportives dont les enseignes 
L’Orange bleue, Fitness Park, clubs Moving, et vous bénéficiez grâce au CNAS de 15 % de remise 
supplémentaire sur le pass accès de 1 entrée à 3 mois.

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Culture ou le Guide des prestations

Sport à la carte                                                                
COMMANDE

EN LIGNE

Le sport accessible à tous grâce au CNAS !
Un titre de paiement valable 2 ans après l’année d’émission

     pour vous et vos ayants droit 
     pour pratiquer le sport de votre choix, pour régler les adhésions, licences, 
abonnements, cours ou stages sportifs : 30 000 associations conventionnées, plus 
de 130 disciplines possibles sur tout le territoire !

Valeur  
faciale

Participation  
CNAS

Montant  
à votre charge

Quantité  
maximum Échangeable

10 € 20 % 8 € 25 coupons / an* Oui

•  Réception directement à votre domicile 
sous pli simple environ 3 semaines 
après votre commande.  
À partir de ce délai, vous disposez  
de 3 mois maximum pour signaler  
la non-réception de vos titres.      

•   Le Coupon Sport ancv n’est pas 
remboursable mais peut être échangé 
à la fin de sa période de validité, 
moyennant un coût de 10 €.

Si votre  association ou club sportif  
ne sont pas encore partenaires Coupon 
Sport ancv,  ils trouveront la démarche  
à suivre sur www.ancv.com !

• Pour connaître les associations et clubs sportifs affiliés : http://guide.ancv.com

• Pour toute information complémentaire : 

Coupon Sport ancv                                                                   
COMMANDE

EN LIGNE
POSSIBLE

Chèque Sport & Bien-être                                                                   
COMMANDE

EN LIGNE
POSSIBLE

                                                                 -20%

cnas.fr 
rubrique Culture 

POUR COMMANDER
par courrier 

bon de commande à télécharger sur cnas.fr / rubrique Espace 
personnel ou disponible auprès de votre correspondant

OU

cnas.fr /rubrique Culture 
  POUR RÉSERVER VOTRE SÉANCE

-infos-pratiquesi

Le plus grand panorama d’activités sport, loisirs et détente ! 

                                                                 -33%

Valeur faciale Participation du CNAS Montant à votre charge

6 € 2 € 4 €

•  Quantité minimum par commande : 5 chèques/bénéficiaire
•  Quantité maximum annuelle : 20 chèques / bénéficiaire 
Au-delà, vous bénéficiez d’un  tarif préférentiel de 5,70 €.

cnas.fr 
rubrique Culture 

POUR COMMANDER
par courrier 

bon de commande à télécharger sur cnas.fr /
rubrique Espace personnel ou disponible auprès  

de votre correspondant

OU OU

Pour plus d’informations sur les activités et les clubs affiliés : www.actobi.com - Tél. : 03 20 73 02 26 - Mail : contact@actobi.com

* Si vous avez au moins 3 enfants à charge : 30 coupons au lieu de 25

du lundi au vendredi de 9 h à 18 h

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 6 7 9 999 0,18 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

                                                                -48%

jusqu’àNOUVEAU
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Meyclub Service Réservation - 14 rue Chaptal - CS 90006 - 92532 Levallois-Perret cedex

Dans la limite de 15 billets par an  
et par bénéficiaire*

                                                                 
COMMANDE

EN LIGNE
POSSIBLE

Divertissez-vous avec le CNAS !

CINÉMA

PARCS

cnas.fr 
rubrique Culture

POUR COMMANDER
par courrier

bon de commande à télécharger sur cnas.fr / 
rubrique Espace personnel  

ou disponible auprès de votre correspondant

*  Si vous souhaitez 
acquérir d'autres billets, 
vous bénéficiez du tarif 
privilégié Meyclub.

OU OU
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 6 7 9 999 0,18 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

SPECTACLES

PARCS

LOISIRS

PARCS     + HÉBERGEMENT

SORTIES

Dans la limite de 5 billets par spectacle,  
par an et par bénéficiaire*.

Le CNAS ne subventionne pas les produits  
dont le montant est inférieur ou égal à 8 €.

Dans la limite de 7 billets par évènement,  
par an et par bénéficiaire*.
Le CNAS ne subventionne pas les produits  
dont le montant est inférieur ou égal à 5 €.

Par site, par bénéficiaire  
et ses ayants droit et par an.

Billetterie
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Offrez un irrésistible voyage-cadeau !
Londres, Irlande, Écosse, Pays de Galles mais aussi Espagne, Portugal… 
Disponibilité maximale.

                                                                  
COMMANDE

EN LIGNE
POSSIBLE

                                                                  
COMMANDE

EN LIGNE

-15%-12%

cadeau.brittany-ferries.fr 
Code : KDOCNAS

RÉSERVATION

cnas.fr 
rubrique Culture

ACHAT

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Culture ou le Guide des prestations

Plus de 80 coffrets et 50 000 activités  
partout en France et en Europe !

sur tous les coffrets

sur les coffrets voyages Offre exclusive Noël entre le 
17/10/2018 et le 30/11/2018

OU

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 828 828 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

Réductions non cumulables avec les remises séjours CNAS (voir page 42) 
et autres promotions. Validité illimitée.

sur tous les coffrets -16%

Code partenaire : 982C8

Coffrets cadeaux
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Vacances

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Vacances ou le Guide des prestations

Séjour vacances enfant et jeune    
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Conditions
46 à 80 € par an (en une seule fois)    

•  Votre enfant part en colonie ou vous accompagne en vacances 
en gîte ou village de vacances, location meublée, maison de 
vacances, camping homologué (y compris camping à la ferme), 
hôtel, stage de vacances, tourisme fluvial et séjour à thème.

• Séjour minimum obligatoire de 4 jours consécutifs.
•  Justificatifs obligatoirement au nom du bénéficiaire (celui-ci 

doit participer au séjour, sauf colonie).

Impôt (ligne 14) compris entre :
 0 et 1 000 € 1 001 et 1 800 € 1 801 € et au-delà
 80 € /enfant 61 € /enfant 46 € /enfant

Versement dans la limite des frais engagés*.

Séjour vacances  
     sans enfant à charge                    

D E M A N D E
EN LIGNE
POSSIBLE

Conditions
80 € par an (en une seule fois)

• Vous êtes actif (non retraité), sans enfant à charge.
•  Séjour en maison, gîte ou village de vacances, location 

meublée, hôtel, camping.
•  Le montant de la ligne 14 de votre avis d’impôt 2017 relatif aux 

revenus 2016 est inférieur ou égal à 1 000 €.
• Séjour minimum obligatoire de 4 jours consécutifs.
Versement dans la limite des frais engagés*.

Séjour vacances retraité               
D E M A N D E

EN LIGNE
POSSIBLE

Conditions
46 à 80 € par an (en une seule fois)

•  Séjour en maison, gîte ou village de vacances, location meublée, 
hôtel, camping.

• Séjour minimum obligatoire de 4 jours consécutifs.

Impôt (ligne 14) compris entre :
 0 et 1 000 € 1 001 et 1 800 € 1 801 € et au-delà
 80 € 61 € 46 € 

Versement dans la limite des frais engagés*.

* À l’issue de vos vacances, faites compléter l’attestation du formulaire Votre 
quotidien ou fournissez la facture, contrat de location, attestation de présence 
ou attestation sur l’honneur signée de la collectivité du lieu de vacances. Sur ces 
documents doivent apparaître le nom et l’adresse du bénéficiaire, le nom de tous 
les participants, les dates, lieu et prix du séjour.

des partenariats négociés  
+ une participation du CNAS

•  le CNAS participe* à hauteur de :  
- 20 % pour les séjours jeunes 
- 15 % pour les locations 
-  3 à 5 % pour les séjours en pension complète, demi-pension, 

voyages et prestations à la personne
•  le CNAS négocie pour vous des conditions privilégiées  

et particulièrement des offres solidaires et offres exclusives
* Cette participation est incluse dans la remise partenaire affichée.

> Rendez-vous pages 39 à 54

Cumulez les avantages
• Demandez la prestation Séjour vacances en fonction de votre profil :

-  si votre (vos) enfant(s) à charge vous accompagne(nt), pensez  
à demander la (les) prestation(s) Séjour vacances enfant et jeune  
à votre retour ;

-  si vous êtes en activité et sans enfant à charge ou si vous êtes 
retraité, demandez à votre retour la prestation Séjour vacances sans 
enfant à charge ou Séjour vacances retraité.

•  Ouvrez un plan épargne Chèques-Vacances bonifié par le CNAS  
et réglez votre séjour avec les chèques reçus.

•  Choisissez un partenaire CNAS et bénéficiez des tarifs remisés  
et de la participation CNAS.

•  Besoin d’un coup de pouce pour financer vos vacances ?  
Pensez aux prêts CNAS !

Le CNAS vous aide à partir  
en vacances grâce à...

  
des prêts à taux très avantageux

• Prêt vacances 600 € maximum

•  Prêt véhicules et accessoires dits de loisirs 
3 000 € maximum

> Rendez-vous page 27

 
des Chèques-Vacances

Plan épargne Chèques-Vacances bonifié  
jusqu’à 45 % par le CNAS

> Rendez-vous page ci-contre
jusqu’à 45

À 
CO

NDITION

DE RESSOURCES

SOUMIS

des prestations suivant votre profil
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Vacances

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Vacances ou le Guide des prestations

Plan épargne Chèques-Vacances
Pour plus d’évasion et de loisirs, ouvrez un plan épargne 
Chèques-Vacances bonifié par le CNAS. 

Modalité de votre épargne 
•  Ouverture possible à tout moment de l’année. Le plan précédent doit 

obligatoirement être soldé. 
•  Au cours d’une même année civile, après clôture d’un 1er plan, vous pouvez en ouvrir 

un 2e dont la dernière échéance interviendra obligatoirement l’année suivante.
•  Les Chèques-Vacances sont envoyés sous pli recommandé selon le tarif en vigueur. 

Le coût de l’affranchissement est à votre charge ; son montant est prélevé avec la 
dernière échéance.

•  Plan cumulable avec le prêt Vacances page 27.
•  Offres et bons plans réservés aux bénéficiaires du Chèque-Vacances  

sur www.ancv.com et directement dans votre chéquier. 
•  Réduction de 50 % sur le billet de congé annuel (au lieu de 25 %) si paiement  

de la moitié du billet en Chèques-Vacances.
•  Bénéficiez des avantages du télépéage en créditant votre compte Liber-t 

Vacances en Chèques-Vacances.
Pour bénéficier de ces avantages, vous pouvez aussi utiliser  
des Chèques-Vacances à prix coûtant auprès d’Avantages au quotidien  
(cf. page 17 « Pour commander »).

TRANCHES D’IMPOSITION ET BONIFICATION DU CNAS
0 à 1 000 € de 1 001 à 1 800 € 1 801 € et au-delà

Durée de l’épargne 5, 8 ou 10 mois

Montant de l’épargne 200 € 400 € 200 € 400 € 200 € 400 €

Bonification CNAS +45%
 

soit 90 €

+32,5%

soit 130 €
               

 soit 40 €
                

soit 80 €
                

soit 30 €
                

soit 60 €
Montant reçu en Chèques-
Vacances en coupures de 10 € 290 € 530 € 240 € 480 € 230 € 460 €

                               
soit 80

+20%                                 
soit 60

+15%

DEMANDE
EN LIGNE
POSSIBLE

POUR OUVRIR UN PLAN ÉPARGNE CHÈQUES-VACANCES
cnas.fr 

rubrique Vacances
par courrier 

bon de commande à télécharger sur cnas.fr / rubrique Espace personnel 
ou disponible auprès de votre correspondant

OU

-infos-pratiquesi
>  Acceptés par 170 000 

professionnels
>  Retrouvez-les grâce au 

sur www.ancv.com 
et sur mobile :  
www.cheque-vacances.mobi

>  Un Chèque-Vacances émis en 
mars 2018 sera valable jusqu’au 
31 décembre 2020 !

>  Échangeable en fin de validité 
directement sur www.ancv.com

>  Délai maximum de  
3 mois à compter de la date de 
réception prévue pour signaler 
leur non-réception 

C.E. ANCV
36 Bd Henri Bergson
95201 Sarcelles cedex

Charles Vannet
ANCV

Parce que les vacances, c’est essentiel.

10 CHEQUES DU NUMERO XXXXXXXXXX AU NUMERO XXXXXXXXXXXX   VALEUR XXX €

Le Chèque-Vacances
•  Un titre 100 % vacances et loisirs pour toute la famille.
•  Utilisable toute l’année. 

La formule d’épargne dépend du montant de l’impôt sur le revenu soumis au barème (cf. ligne 14 de votre avis d’impôt 2017 relatif aux revenus 
2016). Une fois le plan démarré, en cas de changement de situation, de non-fourniture de l’avis d’impôt ou d’erreur dans le choix de la formule, 
aucune dérogation ne sera acceptée pour modifier la formule d’épargne, la durée de l’épargne, le montant des mensualités ou pour régler par 
anticipation une ou plusieurs échéances.
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Vacances

Réservez vos vacances  
avec le CNAS ! 
Avantages réservés exclusivement au bénéficiaire  
du CNAS et à ses ayants droit

RUBRIQUE PAGEPAGEP

Tourisme fluvial 39
Croisières 39
Vols secs 39
Hôtellerie de plein air / Locations 40 - 41
Résidences / Clubs / Séjours / Circuits 42 - 51
Tourisme équitable 52

Location de ski 52

Séjours jeunes 53 - 54

 ORGANISME Page

Allibert ���l 52

Aludéo 53

Azureva l�l 42

Belambra ���l 42

Bourse des vols 39

Brittany Ferries ���l 42

Campéole l�l 40

Campings.com ���l 40

Campô Découverte ���l 40

Cap’vacances l�l 43

Center Parcs 43

Cévéo l�l 43

Club Med 44

Croisiland l�l 39

Fram 44

France Vacances ���l 44

Goélia l�l 45

Go Sport 52

Héliades 45

Homair ���l 40

H-Résa 45

ID Vacances l�l 41

Interhome ���l 41

Intersport ���l 52

Jet tours 45

Kuoni 46

Labellemontagne 46

 ORGANISME Page

Lagrange 46

Les Villages Clubs du Soleil l�l 47

Locaboat holidays l�� 39

Look Voyages 47

Néméa l�l 48

Next campings ���l 41

Odalys ���l 48

Odésia Vacances l�l 48

Ollandini 49

Pierre & Vacances ���l 49

Promovacances 49

SILC     l 53

Skiset 52

Tohapi ���l 41

Touristra Vacances l�l 50

Tui ���l 50

UCPA l�l 54

Vacances Bleues l�l 50

Vacances passion l�l 51

Vacances pour tous ���l 54

Vacances Transat 51

VTF l�l 51

VVF Villages l�l 51

Le CNAS participe à hauteur de 20 % sur les séjours jeunes,  
15 % sur les séjours en location et 3 à 5 % sur les prestations  
à la personne (pension complète, demi-pension, voyages).  
Les remises indiquées incluent cette participation.
•  Les offres solidaires sont réservées aux bénéficiaires dont 

le montant de l’impôt sur le revenu est inférieur ou égal à 
1 000 € (cf. ligne 14 de l’avis d’impôt 2017 relatif aux revenus 
2016).

•  Les offres exclusives sont ouvertes à tous. 

Réservation en ligne possible

   
Certains logements sont accessibles  
aux personnes à mobilité réduite. À spécifier  
lors de la réservation téléphonique

 L’organisme accepte le dispositif VACAF

l L’organisme propose des offres solidaires

l  L’organisme propose des offres exclusives

•  Le bénéficiaire doit obligatoirement 
participer au séjour sauf pour les 
séjours jeunes.

•  Un couple de bénéficiaires ne peut  
ni cumuler les remises, ni effectuer  
2 réservations à la même date.

•  Les ayants droit doivent être 
enregistrés dans le fichier  
du CNAS. Ayants droit = enfants à 
charge ou non jusqu’à leurs 18 ans 
dans l’année civile (20 ans pour 
les séjours jeunes) et 25 ans pour 
les enfants handicapés + conjoint, 
concubin ou personne liée par un 
Pacs. 

•  Pour la location, la typologie du 
logement proposé est attribuée en 
fonction de la composition familiale 
(bénéficiaire + ayants droit déclarés).

•  Les remises sont applicables 
uniquement sur les tarifs proposés 
dans les catalogues. Aucune réduction 
ne sera accordée si elle est effectuée 
auprès d’une agence, sur le site 
internet du voyagiste ou directement 
sur le lieu de séjour, sauf accord 
préalable.

•  Les remises des partenaires ne sont 
pas cumulables entre elles.

•   Offres valables jusqu’à épuisement 
des stocks.

-infos-pratiquesi

Pour plus d’informations > consultez cnas.fr / rubrique Vacances ou le Guide des prestations
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Vacances

Tourisme fluvial

Locaboat Plaisance
Quai du Port au Bois
BP 150 
89300 Joigny cedex

Savoie Technolac
BP 50370
73372 Le Bourget-du-Lac cedex

10 rue Villedo 
75001 Paris

Croisières fluviales et pénichette® / France  
et Europe
- 30 % sur séjour réservé : week-end,  
mini-semaine, semaine et plus
Réduction cumulable avec les remises 
catalogue, mais non cumulable avec les offres.
Hors frais annexes : carburant, vélo.

Croisières / Étranger
- 15 % sur la part maritime en port/port, hors 
taxes, cumulable avec les offres compagnies
Frais dossier : 10 € (au lieu de 15 €).
Enfants - 18 ans : tarif préférentiel hors taxes 
portuaires.

Billets d’avion toutes destinations - 
Compagnies régulières & low cost / France  
et étranger
- 5 % sur le prix final, taxes et frais inclus,  
hors assurances
Applicable uniquement sur l’offre BOURSE DES 
VOLS, cumulable avec les promos.
Frais de 3 € / pers. pour les réservations 
téléphoniques.
Paiement en 3 fois sans frais possible   
sur la plupart des vols.

Offres solidaires

 
03 86 91 72 72 

du lundi au vendredi de 9 h à 18 h ;  
le samedi de 9 h à 17 h
info@locaboat.com
Code : 240002

 
04 79 26 59 60

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 20 h ; 
le samedi de 9 h à 18 h

 
du lundi au samedi de 8 h 30 à 19 h 30

Offres solidaires Offres exclusives
RÉSERVATION

EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 891 04 0 010 0,35 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

Croisières

Vols secs

Pour bénéficier des conditions 
préférentielles des offres des 
pages 39 à 54, vous devez 
impérativement réserver au n° 
de téléphone indiqué ou via la 

réservation en ligne (lorsque celle-ci est 
possible). Les remises ne s’appliquent pas aux 
assurances, hausses de carburant, taxes 
d’aéroport, redevances passager, visas et offres 
internet. Sauf exceptions, les organismes et 
voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour 
régler les destinations métropole, outre-mer et 
Union européenne.
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Vacances

Pour bénéficier des conditions préférentielles des offres des pages 39 à 54, vous devez impérativement réserver au n° de téléphone indiqué ou via 
la réservation en ligne (lorsque celle-ci est possible). Les remises ne s’appliquent pas aux assurances, hausses de carburant, taxes d’aéroport, 
redevances passager, visas et offres internet. Sauf exceptions, les organismes et voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour régler les destinations 
métropole, outre-mer et Union européenne.

Hôtellerie de plein air / Locations
Campings et locations / France* et  Espagne* 
jusqu’à - 35 % avant le 07/07 et après le 25/08 
jusqu’à - 25 % du 07/07 au 25/08
*  sauf camping La Torre del Sol et campings partenaires Étapes.

Réductions non cumulables avec les promotions  
catalogue et grand public.
Frais d’inscription : 25 €.
Assurance annulation en option.

Locations mobil-homes, chalets, bungalows - 
campings du 2* au 5* / France et Europe 
- 25 à 30 % selon la destination et la période  
du séjour
Remises cumulables avec les promotions en cours 
(hors Offres exclusives).
Frais de dossier : 24 €.

Chalets, bungalows, mobil-homes, gîtes, roulottes, 
insolites / France
- 27 % hors vacances scolaires 
- 25 % en période de vacances scolaires 
Remises non cumulables, hors prestations annexes.
Frais de dossier : offerts si réservation en ligne,  
20 € par téléphone.

Location de mobil-homes en campings-villages / 
France et étranger
- 20 à 30 % selon destination et période  
du séjour
Remises cumulables avec les offres.
jusqu’à - 75 % sur les offres exclusives : à partir  
de 99 € la semaine
Frais de réservation offerts.

05 61 69 05 13 
du lundi au vendredi de 9 h  à 18 h 15 ;  
le samedi de 9 h à 18 h

01 84 21 41 76 
du lundi au dimanche de 10 h à 20 h

04 73 19 11 11  
du lundi au vendredi ;  
le samedi de janvier à août
Préciser « Agent CNAS »  
lors de la réservation.
contact@campo-decouverte.com

04 42 16 89 90  
du lundi au vendredi de 8 h 30 à  
19 h 30 ; le samedi de 10 h à 17 h ; 
le dimanche de 10 h à 17 h de janvier  
à août
Code partenaire : CNAS

Offres solidaires Offres exclusives

Offres exclusives

Offres exclusives

Offres exclusives

Vacances

Service réservations CNAS 
BP 45 
09270 Mazères

155 rue de Rosny
Escalier E
93100 Montreuil-sous-Bois

8 rue Claude Danziger
63000 Clermont-Ferrand

570 avenue du Club 
Hippique « Le Derby » 
13097 Aix-en-Provence cedex 2 

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE
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Vacances

Location de mobil-homes, chalets, bungalows, 
emplacements / Vallée de la Dordogne et  
Argelès-sur-Mer
- 30 % sur tous les prix publics
Frais de dossier offerts.

Location d’appartements, maisons, villas avec 
piscine, chalets / France et étranger
-  26 % * sur les séjours vacances, week-ends  

et courts séjours
* Sur le loyer de la location

Mobil-homes, cottages, chalets, bungalows,  
villas / France, Italie, Espagne, Caraïbes,  
océan Indien
- 20 à 25 % en location
- 10 à 15 % en pension complète et demi-pension
Frais de dossier : 30 €, offerts si souscription à 
l’assurance assistance annulation (35 €).

Plus de 200 campings / France, Espagne, Italie  
et Croatie
- 27 à 30 %  sur une sélection de camping, selon la 
destination et la période du séjour
Remise cumulable avec les promotions en cours.
Frais de dossier : 15 à 25 €, offerts en réservant sur 
Internet.

 Vallée de la Dordogne 
05 65 10 89 04
Argelès-sur-Mer  
04 68 95 27 27

tous les jours de 9 h à 20 h
Code partenaire : CNAS46

01 53 36 60 00 
tous les jours, 24 h/24

01 53 20 03 03  
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h
vacances@next.fr
Code partenaire : CNASNEXT - VD85BL

04 30 05 17 68  
du lundi au vendredi de 9 h à 17 h ; 
samedi et dimanche de 10 h à 17 h  
de janvier à juillet

Offres solidaires Offres exclusives

Offres exclusives

Offres exclusives

Offres exclusives

Vacances

Réservation CNAS
BP 24
46130 Bretenoux

Réservation CNAS
15 avenue Jean Aicard
75541 Paris cedex 11

1 rue de Provence   
75009 Paris

Espace Don Quichotte
547 quai des Moulins  
CS 80096
34201 Sète cedex

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE
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Vacances

Résidences / Clubs / Séjours / Circuits 

Pour bénéficier des conditions préférentielles des offres des pages 39 à 54, vous devez impérativement réserver au n° de téléphone indiqué ou via 
la réservation en ligne (lorsque celle-ci est possible). Les remises ne s’appliquent pas aux assurances, hausses de carburant, taxes d’aéroport, 
redevances passager, visas et offres internet. Sauf exceptions, les organismes et voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour régler les destinations 
métropole, outre-mer et Union européenne.

Villages et résidences de vacances / France
- 22 à 31 % en location
- 12 à 22 % en pension complète et demi-pension
Remises cumulables avec les promotions.
Hors taxes séjour.
Frais dossier : 15 €.

58 clubs de vacances / France
- 20 à 45 % sur toutes les destinations
jusqu’à - 55 % à Saint-Jean-de-Monts
Frais de dossier offerts (39 €), assurance annulation 
en supplément.

Circuits, B&B, hôtels, locations / Londres,  
Écosse, Angleterre, Irlande 
- 21 à 31 % sur les séjours vacances hors Espagne  
& Portugal
- 10 % sur les traversées maritimes hors Espagne
Frais de dossiers offerts.
Coffrets voyages cadeaux (voir p. 35)

 
du lundi au vendredi de 9 h à 20 h ;  
le samedi de 9 h à 19 h

  
du lundi au samedi de 8 h 30 à 19 h 30
Codes partenaire : 5024S3 pour Saint-
Jean-de-Monts
5024S pour toutes les autres 
destinations

 
Codes partenaire : 
séjours : 972C9
traversées maritimes : 986C2

Offres solidaires Offres exclusives

Offres exclusives

Offres exclusives

52 rue du Peloux
BP 40307
01011 Bourg-en-Bresse cedex

Service réservations
63 avenue du Général Leclerc 
TSA 50003
92340 Bourg-la-Reine cedex

Port du Bloscon 
29688 Roscoff cedex

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 825 4 32 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 082 800 0,09 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 828 828 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 
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Vacances
Séjours semaines et week-ends en cottages /  
6 domaines en France
jusqu’à - 40 % sur l’hébergement selon période  
et date de réservation
Cottages tout équipés au cœur de la nature.
                       VILLAGES NATURE à 6 km  
de Disneyland Paris
Frais de dossiers offerts.

Locations, villages et clubs de vacances, cottages, 
tourisme durable / France 
- 27 % en location
- 17 % en pension complète ou demi-pension
Réductions cumulables avec les séjours avantages.
Frais de dossier 10 € (au lieu de 30 €) – offerts si 
réservation en ligne.

 
04 71 50 80 81 

du lundi au vendredi de 9 h à 19 h

  
du lundi au vendredi de 9 h à 20 h  
et le samedi de 9 h à 19 h
Code partenaire : CNAS - CE 010534

04 73 77 56 14 
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h 30
reservation@ceveo.com

Offres solidaires

Offres solidaires

Offres exclusives

Offres exclusives

9 avenue Victor Hugo
BP 85
43102 Brioude

Gestion des 
inscriptions CNAS
11 rue de Cambrai 
BP 291
75947 Paris cedex 19

27 route du Cendre
63800 Cournon-d’Auvergne

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

DEMANDE
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

Villages-clubs / France
- 30 % en location
- 16 à 20 % en « Tout Compris », pension complète 
ou demi-pension
- 12 % sur la location de matériel de ski
Remises non cumulables avec les bonnes affaires et 
promotions en cours, non applicables aux assurances.
Frais de dossier : 30 € – gratuits sur Internet.

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 891 7 00 550 0,25 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

NOUVEAUTÉ
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Vacances

Résidences / Clubs / Séjours / Circuits (suite)

Séjours en resort Club Med / France et étranger
jusqu’à - 24,95 % en basse saison sur une sélection 
de destinations
Détails de l’offre disponible en agence  
ou par téléphone.

Hôtels-clubs, séjours, locations, circuits / France  
et étranger
- 28 % sur les locations en France
- 18 % sur les voyages en France et DOM,  
à l'étranger et sur Plein Vent
Remise sur montant HT.
Frais de dossier offerts.

Résidences, chalets, villas, hôtels, mobil-homes, 
cottages, bungalows... / France et étranger
- 20 à 25 % en location
- 10 à 15 % en pension complète et demi-pension 
Frais de dossier : 30 €, offerts si souscription à 
l’assurance assistance annulation (35 €).

 
du lundi au samedi de 9 h à 20 h ;  
le dimanche de 10 h à 20 h 
ou en agence de voyages Club Med

Code partenaire : CN CNAS

  
du lundi au samedi de 9 h à 19 h

 01 53 20 03 03 
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h
france.vacances@orange.fr

Code partenaire : CNAS - VD85BL

Offres exclusives

Service Collectivités
11 rue de Cambrai
75957 Paris cedex 19

Réservation CNAS
13 rue Deville
CS 77097
31070 Toulouse cedex 7

1 rue de Provence  
75009 Paris

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 325 125 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 384  858 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 
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Vacances

Résidences et clubs de vacances / France
jusqu’à - 35 % sur les séjours en location
Frais dossier : 20 €.
Assurances possibles en supplément.

Séjours, clubs, circuits, autotours, croisières… / 
Étranger
de - 16 à 22 % sur les vols, forfaits Héliades club,  
circuits et hôtels
Hors frais mentionnés dans les brochures,  
taxes portuaires, vols intérieurs. 
Détails de l’offre sur cnas.fr.

Réservation en ligne : 500 000 hôtels, appart-
hôtels et appartements / France et étranger
- 4 à 10 % sur les tarifs publics H-Résa
Réduction cumulable avec l’ensemble des offres 
promotionnelles.
Frais de dossier offerts.

Séjours, circuits, croisières, clubs, week-ends / 
France et étranger
- 18 %* sur les séjours à l’étranger
- 23 % sur les locations en France
- 10 %* sur les promotions et « Jet tours+ » 
*hors taxes aériennes et assurances

Frais de dossier offerts.

 
01 60 76 59 00

du lundi au vendredi de 9 h à 18 h
ce@goelia.com 

  
du lundi au vendredi de 9 h à 19 h ; 
le samedi de 9 h à 18 h
carnets@heliades.fr

09 72 62 27 00 (appel gratuit) 
du lundi au vendredi de 9 h à 19 h ; 
le samedi de 10 h à 18 h
cnas@h-resa.com

 
du lundi au samedi de 9 h à 18 h 30 

Code partenaire : CNAS 

Offres solidaires Offres exclusives

114 allée des Champs-Élysées
Immeuble l'Européen
91042 Évry cedex

Réservation CNAS
1 parc du Golf 
350 av. JRGG de la Lauzière
CS 90422
13591 Aix-en-Provence cedex 3

92/98 bd Victor Hugo
92110 Clichy

RÉSERVATION
EN LIGNE

 

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 826  104  080 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 051 210 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

Pour bénéficier des conditions préférentielles des offres des pages 39 à 54, vous devez impérativement réserver au n° de téléphone indiqué ou via 
la réservation en ligne (lorsque celle-ci est possible). Les remises ne s’appliquent pas aux assurances, hausses de carburant, taxes d’aéroport, 
redevances passager, visas et offres internet. Sauf exceptions, les organismes et voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour régler les destinations 
métropole, outre-mer et Union européenne.

NOUVEAU
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Vacances

Résidences / Clubs / Séjours / Circuits (suite)

Circuits, croisières, séjours / Étranger
- 18 % sur les séjours, circuits et promotions des 
catalogues Kuoni, Scanditours, Vacances fabuleuses 
et sur la saison printemps-été Celtictours.
Hors suppléments aériens, frais de visa, taxes 
d’aéroport.
Remise non applicable sur les voyages à la carte ; 
consulter le partenaire.
Frais de dossier offerts.

Résidences & campings / France et étranger
Montagne
- 27 à 32 % sur hébergements Labellemontagne

jusqu’à - 35 % sur les forfaits ski rechargeables
Mer
- 23 % sur hébergements Labellemontagne
Frais de dossier : 14 € (au lieu de 20 €).
Remises cumulables avec les offres « Réservez tôt ».

Résidences et villages vacances / France et étranger
- 25 à 27 % sur les locations et les billets parcs  
à thèmes seuls
- 15 % en pension ou demi-pension, y compris 
package parcs à thèmes
Assistance rapatriement personnes et véhicules 
incluse.
Frais de dossier : 7 € / personne.

01 55 87 84 30 
du lundi au vendredi de 9 h 30 à 18 h
(devis uniquement par téléphone)
Code partenaire : DIRDN

  
du lundi au vendredi de 9 h à 19 h ;  
le samedi de 11 h à 19 h d’octobre  
à mars
service.collectivites@labellemontagne.com
Code partenaire : 800 RS

   
de 9 h à 19 h du lundi au samedi
Code partenaire : 200841

Service CNAS 
22 rue Dieumegard
93407 Saint-Ouen cedex

 

Alpespace 
161 voie Champollion
73800 Francin

Service CNAS
9 rue Le Chatelier 
75017 Paris

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 825 6 7 7 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 133 133 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

NOUVEAUTÉ
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Vacances

19 villages-clubs 3 ou 4 étoiles en formule  
« tout compris » / France
Hiver
- 15 % en montagne, - 20 % sur le littoral
Eté 
- 20 % sur tous les sites
Remises cumulables avec les offres « Early Booking » 
hiver/ été et certaines réductions catalogues.
Frais de dossier : 29 € – Assurance en option.

Clubs Lookéa, circuits, croisières, séjours / Étranger
- 18 % non cumulable avec les promotions
- 12 % sur les promotions proposées par téléphone 
lors de la réservation, les locations de voiture  
et les packs.
Hors vols secs, offres sélection et exclu web.
Frais de dossier offerts.

 
04 91 04 20 56 

du lundi au vendredi de 9 h à 19 h ;  
le samedi de 9 h à 17 h
Code partenaire : 476

  
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h 
Chèques-Vacances ancv acceptés 
uniquement pour le paiement du solde.

Offres solidaires Offres exclusives

Rue François Simon
13003 Marseille

Service CNAS Collectivités
32 rue Jacques Ibert
92300 Levallois-Perret

0 8 2 5 2 00 01 4
0 8 2 5 2 00 01 4
0 8 2 5 2 00 01 4

0, 1 5 €  /  m i n

0 8 92  78 0 38 0 0, 4 0 €  /  m i n

0 8 2 5 2 00 01 4 0, 32  €  /  a p p e l

0 8 2 5 2 00 01 4
0, 32  €  /  a p p e l

0 8 2 5 2 00 01 4 0, 32  €  /  a p p e l

T a i l l e s m i n i m u m  :

1 1 8  X Y Z
 1 , 50 €  /  m i n

1 , 50 €  

Pour bénéficier des conditions préférentielles des offres des pages 39 à 54, vous devez impérativement réserver au n° de téléphone indiqué ou via 
la réservation en ligne (lorsque celle-ci est possible). Les remises ne s’appliquent pas aux assurances, hausses de carburant, taxes d’aéroport, 
redevances passager, visas et offres internet. Sauf exceptions, les organismes et voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour régler les destinations 
métropole, outre-mer et Union européenne.
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Vacances

Résidences / Clubs / Séjours / Circuits (suite)

Résidences vacances / France
- 35 % sur le prix semaine dans une résidence 
Nemea
- 25 % sur le prix semaine dans une résidence 
partenaire
Non cumulable avec les promotions en cours. 
Frais dossier : 20 €.
Tarifs négociés sur remontées mécaniques et 
matériel de ski si réservation avec logement.

Résidences, résidences-clubs, chalets, villas  
et mobil-homes / France et étranger
- 29 % en location (hébergement uniquement) 
- 19 % sur les séjours en pension complète ou  
demi-pension 
- 10 % sur prestations annexes (hors remontées 
mécaniques et matériel de ski)
Remises cumulables avec les promotions  
« Dernière minute ».
Frais d'inscription : 22 €.

7 villages-clubs et résidences à la mer, campagne  
et montagne / France 
- 30 % en location
- 20 % en pension complète et demi-pension
Frais de réservation : 10 € (au lieu de 15 €).

05 57 26 99 31
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 20 h ; 
le samedi de 9 h à 19 h 30

 
du lundi au vendredi de 9 h à 19 h ;  
le samedi de 9 h à 18 h

03 84 25 26 19 
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 18 h ; 
le samedi de 9 h à 12 h
Code partenaire : CNAS

Offres solidaires Offres exclusives

Offres exclusives

Vacances

Immeuble Diamant
10 bis rue Gutenberg
33700 Mérignac

2 rue de la Roquette
Passage du Cheval Blanc
75011 Paris

Chemin de Langard
39130 Claivaux-les-Lacs

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 56 2 56 2 0,18 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

Offres solidaires Offres exclusives

Pour bénéficier des conditions 
préférentielles des offres des 
pages 39 à 54, vous devez 
impérativement réserver au n° 
de téléphone indiqué ou via la 

réservation en ligne (lorsque celle-ci est 
possible). Les remises ne s’appliquent pas aux 
assurances, hausses de carburant, taxes 
d’aéroport, redevances passager, visas et offres 
internet. Sauf exceptions, les organismes et 
voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour 
régler les destinations métropole, outre-mer et 
Union européenne.
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Vacances

Pour bénéficier des conditions préférentielles des offres des pages 39 à 54, vous devez impérativement réserver au n° de téléphone indiqué ou via 
la réservation en ligne (lorsque celle-ci est possible). Les remises ne s’appliquent pas aux assurances, hausses de carburant, taxes d’aéroport, 
redevances passager, visas et offres internet. Sauf exceptions, les organismes et voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour régler les destinations 
métropole, outre-mer et Union européenne.

Séjours semaines et week-ends en résidence  
et village / France, Europe et Antilles
- 20 à 35 % en location
- 5 % sur le transport Europe et Antilles
Remises cumulables avec Early Booking et longs 
séjours (sauf sur Adagio).
Frais de dossier : 29 € par téléphone  
et 15 € sur Internet.

+ de 120 destinations séjours et circuits /  
France et étranger
- 15 % sur une large gamme
- 11 % sur des offres complémentaires et FlexiPrix
Remises sur montant HT.
Frais de dossier : 14 € / pers.

 
 

 du lundi au vendredi de 9 h à 20 h ;  
le samedi de 9 h à 19 h
Code partenaire : CNAS - 102007

  
du lundi au vendredi de 8 h à 24 h ;
le samedi de 9 h à 23 h ; le dimanche 
de 10 h à 23 h

Offres exclusives

Gestion des 
inscriptions CNAS
11 rue de Cambrai
BP 291
75947 Paris cedex 19

17 rue de l’Échiquier
75010 Paris

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 891 7 01 26 7 0,25 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

0 8 2 5 2 00 01 4
0 8 2 5 2 00 01 4
0 8 2 5 2 00 01 4

0, 1 5 €  /  m i n

0 8 92  2 30 58 6 0, 4 0 €  /  m i n

0 8 2 5 2 00 01 4 0, 32  €  /  a p p e l

0 8 2 5 2 00 01 4
0, 32  €  /  a p p e l

0 8 2 5 2 00 01 4 0, 32  €  /  a p p e l

T a i l l e s m i n i m u m  :

1 1 8  X Y Z
 1 , 50 €  /  m i n

1 , 50 €  

Séjours, circuits voiture et autocar, locations /  
Corse et Sardaigne
- 18 % sur tous les séjours, avec ou sans transport* 
- 28 % sur toutes les locations, avec ou sans 
transport*
- 13 % sur toutes les prestations complémentaires 
* 32 villes de départ en vols réguliers, low cost, traversées 
maritimes…

04 95 23 92 43
Code partenaire : 010522

1 rue Paul Colonna d'Istria
CS 10304
20181 Ajaccio cedex 1

NOUVEAU
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Vacances

Résidences / Clubs / Séjours / Circuits (suite)

Clubs, résidences, hôtels / France et étranger 
Montagne
jusqu’à - 30 % en location
jusqu’à - 20 % en pension complète 
ou demi-pension 
Tourisme solidaire
- 10 % 
Frais de dossier : 10 €.

du lundi au vendredi de 9 h à 18 h
Code partenaire : 98-6818

04 91 00 96 82 
Code partenaire : CAS 

10 rue du Faubourg Montmartre
75009 Paris

Service CE
32 rue Edmond Rostand
13006 Marseille

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 890 56 7  56 7 0,25 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 €

Offres solidaires

Offres solidaires

Offres exclusives

Offres exclusives

Clubs, circuits, séjours / Étranger
- 16 % non cumulables avec les promotions
- 15 % sur les promotions
Hors frais de dossier, vols secs, opérations spéciales, 
voyages à la carte et tarifs groupes.

  
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h 30 

Offres exclusives

Département collectivités
32 rue Jacques Ibert
92309 Levallois-Perret cedex

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 16 0 131 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 €

Villages vacances, clubs et circuits / France  
et étranger
jusqu'à - 50 %* sur les formules locatives en France
- 13 à 40 %* sur les séjours et circuits en pension
complète et demi-pension en France et à l’étranger.
 * sur les prix publics du catalogue Vos destinations vacances 2018,
hors taxes d'aéroport, prestations complémentaires et assurance 
optionnelle. Non cumulables avec d’autres promotions.

Pour bénéficier des conditions 
préférentielles des offres des 
pages 39 à 54, vous devez 
impérativement réserver au n° 
de téléphone indiqué ou via la 

réservation en ligne (lorsque celle-ci est 
possible). Les remises ne s’appliquent pas aux 
assurances, hausses de carburant, taxes 
d’aéroport, redevances passager, visas et offres 
internet. Sauf exceptions, les organismes et 
voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour 
régler les destinations métropole, outre-mer et 
Union européenne.
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VacancesVillages de vacances et locations / France 
Voyages et séjours / Étranger
- 10 à 27 % sur les séjours en villages de vacances et 
locations en France
- 15 à 25 % sur les voyages et séjours à l’étranger
Frais d’adhésion : familles 40 € – individuels 20 €.
Pas de frais de dossier.

Villages vacances / France
- 27 % en location(1)

- 17 % en pension complète et demi-pension(2)

Réductions cumulables avec les offres « premières 
minutes » jusqu’à 15 % supplémentaires.
Frais de dossier : 35 €.
Hors hôtels et sites partenaires, promotions  
dernière minute, tarifs T1, T2 et T3.

  
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 19 h 30 ; 
le samedi de 8 h 30 à 17 h
Code : 616268

04 73 43 00 43 
du lundi au vendredi de 9 h à 19 h ; 
samedi de 9 h à 18 h
(1) Code partenaire : 16335
(2) Code partenaire : 866 075

Offres solidaires

Offres solidaires

Offres exclusives

Offres exclusives

Service CNAS Collectivités
32 rue Jacques Ibert
92300 Levallois-Perret

1460 route de Galice
13097 Aix-en-Provence cedex 02

8 rue Claude Danziger
CS 80705
63050 Clermont-Ferrand cedex 2

Séjours neige ou soleil, circuits accompagnés  
ou autotours / Étranger
- 18 % sur les séjours et circuits accompagnés
- 11 % sur les promotions
Remises non cumulables avec les Exclus Web  
et produits « sensationnels ».
Hors taxes et assurances.
Frais de dossier : 15 €.

Vacances transat devient

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 813 123 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

Villages vacances en pension complète,  
demi-pension et location / France
Hors vacances scolaires
- 17 % en pension complète
- 27 % en location
Vacances scolaires
- 15 % en pension complète
- 25 % en location
Frais d’adhésion offerts (15 €).
Offres soumises à conditions (cf. cnas.fr).

01 43 58 95 77 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30  
et de 14 h à 18 h

Code partenaire : 330 200
21 rue Saint-Fargeau
CS 72021
75989 Paris cedex 20

Offres solidaires Offres exclusives

  
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h 
Chèques-Vacances ancv acceptés 
uniquement pour le paiement du solde.

0 8 2 5 2 00 01 4
0 8 2 5 2 00 01 4
0 8 2 5 2 00 01 4

0, 1 5 €  /  m i n

0 8 92  78 0 38 0 0, 4 0 €  /  m i n

0 8 2 5 2 00 01 4 0, 32  €  /  a p p e l

0 8 2 5 2 00 01 4
0, 32  €  /  a p p e l

0 8 2 5 2 00 01 4 0, 32  €  /  a p p e l

T a i l l e s m i n i m u m  :

1 1 8  X Y Z
 1 , 50 €  /  m i n

1 , 50 €  
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Vacances

Tourisme équitable

Circuits randonnées / France et étranger
- 10 % sur tous les circuits individuels, liberté  
et famille. 
Frais de dossiers offerts. 
Remise sur prix de base du voyage, non cumulable 
avec d’autres remises, hors groupes privatifs.

Location en station de skis et snowboards /  
France
jusqu’à - 57 % sur les locations en ligne  
sur cnas.fr / rubrique Vacances.
Opérations spéciales en cours de saison.
Remise cumulable avec la carte Feelgood GO Sport.

235 magasins de stations / France et Andorre
jusqu’à - 60 %* sur les locations sur Internet  
durant toute la saison.
Ventes flash en cours de saison
* Voir conditions sur cnas.fr

Remise cumulable avec l’offre Carte de fidélité 
Intersport.

04 76 45 50 50
du lundi au vendredi de 9 h à 19 h,  
le samedi de 9 h à 18 h

Rue de Longifan 
38530 Chapareillan

Offres exclusives

Offres exclusives

800 magasins / France et Europe
- 10 % supplémentaires sur les réductions de  
skiset.com, soit plus de 60 %
Réduction cumulable avec l’offre Famille  
(5 % dès 4 packs) dans les magasins participants.
Option durée modulable gratuite.
Garantie casse / vol à partir de 1 €.

01 41 12 97 97
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h
service_clients@skiset.com 
Code  partenaire : CNAS

RÉSERVATION
EN LIGNE

 

RÉSERVATION
EN LIGNE

 

Pour bénéficier des conditions préférentielles des offres des pages 39 à 54, vous devez impérativement réserver au n° de téléphone indiqué ou via 
la réservation en ligne (lorsque celle-ci est possible). Les remises ne s’appliquent pas aux assurances, hausses de carburant, taxes d’aéroport, 
redevances passager, visas et offres internet. Sauf exceptions, les organismes et voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour régler les destinations 
métropole, outre-mer et Union européenne.

Location de ski



Pour plus d’informations > consultez cnas.fr/ rubrique Vacances 53

Vacances

Séjours jeunes

Séjours 4-17 ans / France et étranger
- 32 % sur les séjours, hors transport.
Frais d’adhésion offerts (12 €). 01 85 040 040

du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 30
contact@aludeo.fr
Code partenaire : CNAS

05 45 97 41 95
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h
minerve.c@silc.fr
Code partenaire : CNAS

94 rue Gambetta  
44000 Nantes

32 rempart de l’Est
16022 Angoulême cedex

Offres exclusives

Séjours linguistiques 8-20 ans / France et étranger
- 32 % sur les séjours Toussaint, hiver, printemps  
et été
Réduction non applicable aux séjours Premium et 
non cumulable avec toute autre promotion.
Frais de dossier : 35 €.
Cours de langues en école internationale pour 
étudiants & adultes / Étranger
- 10 % sur les cours (hors formation professionnelle)
Frais de dossier offerts.

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

Pour bénéficier des conditions préférentielles des offres des pages 39 à 54, vous devez impérativement réserver au n° de téléphone indiqué ou via 
la réservation en ligne (lorsque celle-ci est possible). Les remises ne s’appliquent pas aux assurances, hausses de carburant, taxes d’aéroport, 
redevances passager, visas et offres internet. Sauf exceptions, les organismes et voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour régler les destinations 
métropole, outre-mer et Union européenne.
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Vacances

Séjours jeunes (suite)

Séjours sportifs, hébergement, pension complète, 
activités, matériel / France métropolitaine,  
Antilles, étranger
Enfants 6-17 ans
- 24 % toutes destinations
Adultes 18-55 ans
- 14 à 16 % en métropole
- 9 % aux Antilles et à l’étranger
Formation BAFA 17-20 ans
- 30 %
Hors options, transport en métropole, taxes, autres 
réductions.

Colonies 4-14 ans et vacances jeunes 13-17 ans / 
France et étranger
- 25 % hors transport
Remises non cumulables avec toute autre offre.
Frais d’adhésion offerts (15 € / participant).

Séjours linguistiques 8-20 ans / Étranger
- 25 % hors transport
Séjours individuels en école de langue à partir  
de 18 ans / Étranger
- 10 % hors transport
Remises non cumulables avec toute autre offre.
Frais d’adhésion offerts (15 € / participant).

  
du lundi au vendredi de 9 h à 20 h 
(22 h le jeudi) ; le samedi de 9 h à 19 h

 01 43 58 95 77 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et 
de 14 h à 18 h
Code partenaire : 330 200 

 01 43 58 95 77 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et 
de 14 h à 18 h
Code partenaire : 330 200 

UCPA Grands Comptes 
CNAS
17 rue Rémy Dumoncel 
75698 Paris cedex 14

21 rue Saint-Fargeau
CS 72021
75989 Paris cedex 20

21 rue Saint-Fargeau
CS 72021
75989 Paris cedex 20

Offres solidaires

Offres exclusives

Offres exclusives

Offres exclusives

0 825 200 014
0 825 200 014
0 825 200 014

0,15 € / min

0 825 826  090 0,15 € / min

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

0 825 200 014
0,32 € / a p p e l

0 825 200 014 0,32 € / a p p e l

Tailles minimum :

118 X Y Z
 1,50 € / min

1,50 € 

RÉSERVATION
EN LIGNE
POSSIBLE

Pour bénéficier des conditions 
préférentielles des offres des 
pages 39 à 54, vous devez 
impérativement réserver au n° 
de téléphone indiqué ou via la 

réservation en ligne (lorsque celle-ci est 
possible). Les remises ne s’appliquent pas aux 
assurances, hausses de carburant, taxes 
d’aéroport, redevances passager, visas et offres 
internet. Sauf exceptions, les organismes et 
voyagistes acceptent les Chèques-Vacances pour 
régler les destinations métropole, outre-mer et 
Union européenne.
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Vacances

Pour bénéficier de ce 
programme ou obtenir 
davantage d’informations : 
www.depart1825.com
Gestion assurée exclusivement  
par l’ANCV

Départ 18:25 est un programme déployé par 
l’ANCV avec le soutien du ministère en charge du 
tourisme. Il propose aux jeunes âgés de 18 à 25 ans 
et résidant en France de favoriser leurs départs en 
vacances en France et en Europe grâce : 
- à des offres attractives de séjours,
- à une aide financière complémentaire attribuée 
sous critères de revenus ou sous certains statuts 
(étudiant boursier ou en contrat d’alternance, 
contrats aidés…)

Pour bénéficier de ce 
programme ou obtenir 
davantage d’informations :
www.ancv.fr ou par téléphone 

Gestion assurée exclusivement  
par l’ANCV

Le programme Seniors en Vacances permet aux 
personnes âgées de 60 ans ou plus, résidant 
en France et sans activité professionnelle, de 
bénéficier d’un séjour tout compris hors transport 
à un tarif préférentiel vers 200 destinations à la 
mer, la montagne, la campagne et Paris.
De plus, l’ANCV peut attribuer une aide financière 
pouvant aller jusqu’à 165 €, déduite du prix du 
séjour :
- aux retraités non imposables,
-  aux aidants familiaux ou professionnels qui 

accompagnent une personne dépendante.
 

Association loi 1901 déclarée sous le numéro W784000458 à la préfecture des Yvelines (J.O. du 5 août 1967).  
SIRET 309 954 956 000 53. 
Ce catalogue ne constitue pas un document contractuel. Le CNAS ne pourra être tenu responsable d'éventuelles erreurs 
typogra phiques. Les prestations sont soumises à des critères d'attribution repris dans le règlement « Les Prestations, 
modalités pratiques ». 
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CNAS - Siège social
Immeuble Galaxie
10 bis parc Ariane 1
CS 30406
78284 GUYANCOURT CEDEX
Tél. : 01 30 48 09 09
Fax : 01 30 48 06 23
E-mail : cnas@cnas.fr



27%
 DE RÉDUCTION*

SUR VOTRE SÉJOUR EN LOCATION

17%
 DE RÉDUCTION*

SUR VOTRE SÉJOUR EN PENSION 
COMPLÈTE ET DEMI-PENSION

SANS OUBLIER 
L’OFFRE SOLIDAIRE 

ET L’OFFRE EXCLUSIVE

CODE PARTENAIRE
16 335

les chouettes vacances de

Être loin du quotidien,  
et proche de l’essentiel.

VOS AVANTAGES 

RENSEIGNEMENTS & RÉSERVATIONS
04 73 43 00 43 ou sur www.cnas.vvf-villages.org
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8
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4
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* Réductions cumulables avec les bonnes a
aires VVF Villages décrites dans les brochures individuelles. O
re soumise à conditions, nous consulter

VVF Villages, immatriculée IM063 110010. 
Siège social : 8 rue Claude Danziger, CS 80705, 63050 CLERMONT-FERRAND Cedex 2
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